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Introduction 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi et conformément aux articles L.103-2, à L.103-6 du Code de l’Urbanisme, la 

Communauté de Communes du Cordais et du Causse a mis en place plusieurs procédés afin d’établir différents temps 

de concertation. La concertation a été mise en œuvre selon la délibération de prescription du PLUi, en date du 

10/10/2018. Les habitants et les acteurs du territoire ont été informés et ont participé tout au long de l’élaboration du PLUi 

et notamment par :  

> Les réunions publiques, 

> Les informations diffusées sur le site internet, 

> Les informations diffusées dans la presse et les bulletins municipaux / intercommunaux, 

> Le registre de concertation. 

 

Extrait de la délibération de prescription du PLUi de la 4C portant sur les modalités de concertation :  
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Les réunions publiques 

A partir de 2020, Le contexte sanitaire a rendu difficile la tenue de réunions publiques impliquant un regroupement 

important de population. Cependant afin de respecter les engagements pris lors de la prescription d’élaboration du PLUi, 

une série de réunions publiques se sont déroulées sur le territoire.  

Trois réunions ont été organisées, en octobre 2023, par la Communauté de Communes du Cordais et du Causses dans le 

but de présenter :  

- La structure du PLUi  

- Les enjeux du diagnostic 

- Le PADD 

- La traduction réglementaire du PADD  

 

> Une première réunion s’est tenue à la salle des fêtes de la commune de MILHARS le lundi 16 octobre 2023 à 18h,  

> Une deuxième réunion s’est tenue à la salle des fêtes de la commune de BOURNAZEL le jeudi 19 octobre 2023 à 18h,  

> Une troisième réunion s’est tenue à la salle des fêtes de la commune de VAOUR le lundi 23 octobre 2023 à 18h. 

 
Extraits des flyers et avis de réunions publiques :  
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VAOUR - Réunion publique n°3 

 

 

 
 

Les communes ont également 

mené un travail d’information 

du public important, la 

commune de VAOUR en 

particulier a mis en place 

plusieurs outils permettant 

d’associer pleinement les 

habitants à la construction du 

PLUi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Groupes de travail 

ouverts aux habitants 

dans le cadre des 

commissions 

Aménagement en 

2021 

 

- Réunions 

d’information sur le 

PLUi en 2022 

 

 

- Cafés citoyens en 

2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Laparrouquial a également organisé une réunion 

publique d’information en date du 22/04/2023, qui avait pour ordre du jour 

la procédure d’élaboration du PLUI en cours.  
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Les informations sur les réseaux sociaux et les 

sites internet  

1. Les sites internet 

Des informations sur l’élaboration du PLUi et sur les réunions publiques ont également été mises en avant sur différents 

sites internet. 

 

A. Le site internet de la 4C 

Comme l’atteste les extraits ci-dessous, la 4C afin de communiquer sur le projet a créé, sur son site internet un espace 

dédié à l’élaboration du PLUi http://4c81.fr/plui/. 

 

Il a permis de renseigner la population sur le déroulement de la procédure :  

> Informations sur l’élaboration du PLUi  

 
  

http://4c81.fr/plui/
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> Mise à disposition des éléments du dossier de PLUI sur le site de la Communauté de Communes du Cordais et du 

Causses au fur et à mesure de son élaboration 

 

 

> Informations en temps réel et son zoom sur la procédure et son cadre réglementaire  
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2. LES SITES INTERNET DES COMMUNES 

Cordes-sur-Ciel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Laparrouquial 
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Les Cabannes 

 

 

Mouzieys-Panens 
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Vaour 
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Les informations dans la presse et les bulletins 

intercommunaux/municipaux 

1. Les publications dans la presse 

A. Diffusion dans la presse des modalités de réunions publiques 
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2. Les publications dans les bulletins d’informations 

intercommunaux/municipaux  

A. Les bulletins intercommunaux 

Extraits Bulletin Intercommunal Juin 2021 
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Extraits Bulletin Intercommunal Juin 2022Extraits Bulletin Intercommunal Juin 2023 
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B. Les bulletins communaux 
 

Bournazel – Extrait des bulletins municipaux de décembre 2020 et 2022 
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Cordes-sur-Ciel – Extrait du bulletin municipal de janvier 2020 
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Laparrouquial – Extrait des bulletins municipaux de janvier et avril 2023 

 

 

Les Cabannes – Extrait des bulletins municipaux de décembre 2018, juillet 2022 et juin 2023 
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Livers-Cazelles – Extrait des bulletins municipaux de juillet 2021, juin 2022 et 2023 
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Milhars – Extrait des bulletins municipaux de novembre 2021 

 

 

 

 

Mouzieys-Panens – Extrait des bulletins municipaux de septembre 2020, juillet 2022 
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Saint-Marcel-Campes – Extrait des bulletins municipaux de 2019 et 2021 

 

 

Saint-Martin-Laguépie – Extrait des bulletins municipaux de 2018 et 2019 
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Vaour – Extrait des bulletins municipaux de 2018 et 2019 
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Le registre de concertation 

> Envoi de courriers 

Afin de formuler des remarques, la population a eu la possibilité, pendant l’élaboration du PLUi, d’écrire à M. le Président 

de la 4C, soit par courrier, postal ou par mail aux adresses : direction.4c@orange.fr ou urbanisme.4c81@orange.fr.  

 

> Mise à disposition d’un registre au siège de la Communauté de Communes du Cordais et du Causse 

Dès le lancement de la procédure d’élaboration du PLUI, un registre a été mis à disposition au siège de la 4C. Celui-ci 

sera clos lors de l’arrêt du projet en Conseil Communautaire le 13 mai 2024. La population a pu formuler des demandes 

et remarques qui ont fait l’objet d’une attention particulière afin de définir qu’elles étaient celles qui pouvaient être 

raisonnablement intégrées au projet de PLUi (cf. tableau ci-dessous). 

 

> Mise à disposition de registres dans les communes  

Dès le lancement de la procédure d’élaboration du PLUI, un registre a été mis à disposition au sein de chaque commune 

de la 4C. Ceux-ci seront clos lors de l’arrêt du projet en Conseil Communautaire le 13 mai 2024. La population a pu 

formuler des demandes et remarques qui ont fait l’objet d’une attention particulière afin de définir qu’elles étaient celles 

qui pouvaient être raisonnablement intégrées au projet de PLUi (cf. tableau ci-dessous). 

 

DEMANDES FAITES TOUT AU LONG DE L’ÉLABORATION DU DOSSIER DE PLUi  

 

BOURNAZEL 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme Marie TERRUEL et M. 

Claude CHAMPEYMONT 

Non daté  

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle AE20. 

Défavorable 

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation des 

hameaux a été limitée sur le territoire et la parcelle 

AE20 ne sera pas prise en compte dans le zonage 

du PLUi comme un espace constructible, dans un 

souci de prioriser l’urbanisation dans la continuité 

des centres-villes et villages.  

M. David DANZON 

Non daté 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle AE 5. 

Défavorable 

Dans un objectif de modération de la 

consommation d’espace, la zone constructible du 

bourg doit être limitée. La parcelle est de trop 

grande taille. 

M. Jonathan ANTO 

Non daté 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle AC 17. 

Favorable 

La parcelle étant en cœur de village, elle est 

maintenue dans la zone constructible.  

Mme Elise CROS, M. 

Jérôme CROS, Mme 

SINIMALE, M. PIERRE, Mme 

Julie CROS 

18/03/2021 

Demande de changement de 

destination de bâtiments agricoles 

en habitations, parcelle B552. 

Favorable  

 

Mme Claude PELRAS, 

Mme Pauline PELRAS, Mme 

Manon PELRAS 

15/04/2021 

Demande de changement de 

destination de bâtiments agricoles 

en habitations, parcelle C335, 

C333, et C327. 

Favorable  

 

Mme AUBIER et M. 

FRINKING 

06/05/2021 

Demande de changement de 

destination d’une grange en 

habitation, parcelle A70. 

Favorable  

mailto:direction.4c@orange.fr
mailto:urbanisme.4c81@orange.fr
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M. Alain ICHARD  

11/03/2021 

Demande de changement de 

destination de bâtiment agricole 

en habitation, parcelles A49, A61, 

A51 et A52. 

Favorable  

Mme et M. LAMBERT 

03/06/2021 

Demande de changement de 

destination du hangar agricole en 

habitation, parcelle AD64. 

Favorable  

La parcelle est en zone urbaine, le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

Mme Dominique MAZIERES 

Non daté 

Demande de changement de 

destination d’une grange en 

habitation, parcelle A90. 

Favorable  

M. Werner SCHULTE 

KRAMER 

19/09/2019 

 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle AC 

065. 

Défavorable 

Dans un objectif de modération de la 

consommation d’espace, la zone constructible du 

bourg doit être limitée. La parcelle est de trop 

grande taille.  

M. POLYDORE Philippe 

Non daté 

Demande de changement de 

destination du hangar et de la 

grange, parcelle AD9. 

Favorable 

La parcelle AD9 fait partie de la zone urbaine du 

village. Le changement de destination est autorisé 

pour toute construction.  
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CORDES-SUR-CIEL 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme Maryse BLONDEL 

Le 18/10/2021 

Conservation de 2 CU pour la 

parcelle B25 (lieu-dit LESTAR).  

Favorable en partie 

Une partie de la parcelle B25 a été classée en zone 

urbaine. L’ensemble de la parcelle n’a pas pu être 

classée en zone constructible par soucis de préservation 

des zones Agricole et Naturelle l’urbanisation du secteur 

est limitée. 

 

Mme Maryse BLONDEL 

Le 18/10/2021 

« Agrandissement ermitage » 

parcelle AL11 avec terrains 

cadastrés AL 10 16 20 et 

demande accès.  

Défavorable  

Ces parcelles se situent en zone agricole et naturelle. La 

volonté de la collectivité est de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la consommation 

d’espace. 

Mme Maryse BLONDEL 

Le 18/10/2021 

Demande de classement en 

zone constructible des 

parcelles A218, 219, 223 et 

224. 

Défavorable  

Ces parcelles se situent en zone agricole et à proximité 

de zone naturelle. La volonté de la collectivité est de 

préserver les espaces agricoles et naturels et de 

modérer la consommation d’espace. 

M. et Mme BREUIL  

Le 07/09/2022 

Demande de qualification de 

parcelles de prairie en zone A 

afin qu’elles soient 

constructibles dans le cadre 

d’une exploitation équestre.  

Le manque d’information absence de références 

cadastrales n’a pas permis de prendre en compte la 

demande. 

Inconnue 

Demande de classement en 

zone constructible de la 

parcelle AD123. 

Favorable 
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LABARTHE-BLEYS 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. Rémi COUGOULE 

28/02/2020 

Demande pour reconstruire des 

ruines en pierre sur les parcelles 20 et 

29, section B.  

Défavorable 

Ces parcelles sont isolées et boisées, la 

reconstruction de ruines n’est pas autorisée en 

zone non constructible afin d’éviter le mitage des 

zones agricoles et naturelles.  

M. François COURONNE 

16/04/2021 

Demande de changement de 

destination sur plusieurs bâtiments 

sur les parcelles B99, B117, B118 et 

B119 et B136. 

Favorable  

Le hameau La Treyne est classé en zone 

constructible. Le changement de destination ne 

nécessite pas de repérage dans cette zone et est 

possible, sous réserve de respecter les autres 

règlementations.  

Parcelle B136 changement de destination pris en 

compte pour un bâtiment 

M. Jean-Paul BOUYSSOU 

28/09/2021 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les 

parcelles ZB1, ZA4, ZA12. 

Favorable 

Mme Alexandra BOUDER  

14/01/2022 

Demande de changement de 

destination du bâtiment sur la 

parcelle C302.  

Favorable 

 

M. Rémi COUGOULE 

25/08/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les 

parcelles A75, A103, A104. 

Favorable en partie  

A75 : un changement de destination a été pris en 

compte  

A103/A104 : la demande de changement de 

destination a été refusée car la surface des 

bâtiments est supérieure à 500 m², elles ne 

rentrent donc pas dans les critères retenus par la 

4C. 
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LACAPELLE-SEGALAR 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. Franck ARNAL 

Le 11/06/2021 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle A557. 

Défavorable  

La parcelle se situe en zone agricole et à 

proximité de zone naturelle. La volonté de la 

collectivité est de préserver les espaces agricoles 

et naturels et de modérer la consommation 

d’espace. 

M. Marko KAESTNER 

Le 19/07/2021 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle A186. 

Favorable  

La parcelle est identifiée en zone constructible. 

M. Nicky SULLY 

Le 23/08/2021 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle C298. 

Favorable  

 

M Julien PUECH 

Le 10/09/2021 

Demande de changement de 

destination d’une grange.  

Défavorable  

Le bâtiment ne correspond pas aux critères 

retenus pour les changements de destination. 

Bernard, Jeannine et 

Guillaume ROQUES 

(date inconnue) 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les 

parcelles A 154, 153 et 662, au lieu-

dit « LA CROIX HAUTE ».  

Favorable en partie 

Un bâtiment a été pris en compte sur la parcelle 

A154 

Parcelles A153/662 certains bâtiments ne 

correspondent pas aux critères d’éligibilité pour 

changement de destination  

Mme Lisette ARNAL et M. 

François CROS Mm 

Le 15/11/2021 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur la 

parcelle B432 : une grange/étable, 

un hangar et un grenier. 

Favorable en partie 

Les greniers des habitations existantes peuvent 

être réaménagés sans changement de 

destination. Le nombre de changement de 

destination demandé sur la propriété étant 

relativement élevé, seulement 2 bâtiments ont 

été pris en compte. 

Mme Claire AUSSIBAL 

Le 06/12/2021 

Demande de changement de 

destination des bâtiments au lieu-dit 

« la Galinié » : 

- parcelles B3 et B645 (2 bâtiments 

agricoles) 

- parcelles B642 (3 bâtiments) 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

M. et Mme Georges et 

Jacqueline GALAN 

(date non connue) 

Demande de changement de 

destination en habitation des 

bâtiments lieudit « la Croix d’Arnac », 

parcelles 130 et 131 (un hangar, 

deux garages et un atelier) 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

M. Alain ICHARD 

Le 13/12/2021 

Demande de changement de 

destination des bâtiments au lieu-dit 

« la Croix d’Arnac » : 

- 1 bâtiment parcelles 646 et 648, 

- 1 bâtiment parcelle 646,  

- 1 bâtiment parcelle 644,  

- 1 bâtiment parcelle 643,  

- 1 bâtiment, 1 hangar, 1 bâtiment 

fermé parcelle 1. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

Mme NOUVIALLE Josette 

Le 13/12/2021 

Demande de changement de 

destination des bâtiments au lieu-dit 

« la Caurressié », parcelle 389 (un 

bâtiment de 204 m² et un bâtiment 

de 120 m²) 

Le manque d’information absence de section 

n’a pas permis de prendre en compte la 

demande. 

Mme Josette MARTY 

Le 14/02/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments au lieu-dit 

« la Galinié », parcelle B0053 (une 

ancienne écurie et un hangar) 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 
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Mme Jeannette LACAM 

Le 25/03/2022 

Demande de changement de 

destination d’un bâtiment au lieu-dit 

« la Galinié », parcelle B32. 

Favorable 

 

Mme Maryse GAYRAL 

Le 24/04/2022 

Demande de changement de 

destination d’un ensemble de 

bâtiments au lieu-dit « la Bastoulié », 

parcelle B0524. 

Défavorable 

La demande de changement de destination a 

été refusée car la surface des bâtiments est 

supérieure à 500 m², elles ne rentrent donc pas 

dans les critères retenus par la 4C. 

M. Philippe ROUCAN 

Le 25/04/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments de la 

parcelle A349. 

Favorable en partie 

Un bâtiment a été pris en compte. 

Mme Céline MAILLAND 

Le 22/08/2022 

Demande que la grange au 707 

route de st-Martin-Laguépie change 

de destination en habitation. 

Parcelle C170 

Favorable 
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LAPARROUQUIAL 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme Hélène BARRIE 

Le 22/07/2020  

Demande de changement de 

destination du cellier situé sur les 

parcelles 195 et 181. 

Le manque d’information absence de 

références cadastrales n’a pas permis de 

prendre en compte la demande 

M. Jean-Louis CHARLES 

Le 03/08/2020 

Demande de changement de 

destination des bâtiments des 

parcelles AH80, AH189, AH188, 

AH187, AH83 et AE54. 

Favorable en partie  

Les bâtiments des parcelles AH83 et AE54 ne 

remplissent pas les critères nécessaires pour le 

changement de destination (trop isolé, pas 

d’accès et non raccordé).  

Le manque de précision de la demande n’a 

pas permis d’identifier l’ensemble des bâtiments 

sur les parcelles de la section AH. Cependant, 

des bâtiments ont été identifiés sur les parcelles 

suivantes : AH189 et 1H187. 

Mme Valérie NAVEAU-

DELSOL 

Le 12/08/2020 

Nouvelle demande le 

20/09/2021 

Demande de changement de 

destination pour grange et bâtiment 

annexe sur les parcelles AN0032 et 

AN0033. 

Favorable 

M. Michel GOUDOFFRE 

LE 01/09/2020 

Demande de changement de 

destination des bâtiments jouxtant la 

maison d’habitation des parcelles 

AL33, AL34 et AH118. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas 

de repérage dans cette zone et est possible, 

sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 

M. Pascal ARMENGAUD 

Le 13/10/2020 

Demande changement de 

destination pour bâtiment agricole 

sur la parcelle AL0012. 

Favorable 

M. Sébastien MICHAUD pour 

M. DURAND Jacques 

Le 24/11/2020 

Demande de changement de 

destination du bâtiment sur la 

parcelle AM0029. 

Défavorable  

Le bâtiment ne correspond aux critères 

d’identification pour un changement de 

destination (pas de caractère patrimonial). 

Mme Solenne LOUROT-

MARTIN 

Le 30/11/2020 

Demande changement de 

destination pour une grange sur la 

parcelle AH128.  

Favorable 

M. Michel GOUDOFFRE 

Le 07/04/2021 

Demande changement de 

destination en constructible pour les 

parcelles AL0030 AI0074. 

Favorable en partie 

Pour la parcelle AL0030 une partie de la 

parcelle est classée en zone constructible (zone 

UC) autour de la maison  

L’ensemble de la parcelle n’a pas pu être 

classée en zone constructible car il s’agit d’un 

petit hameau qui n’a pas vocation à se 

développer et par soucis de préservation des 

zones Agricole et Naturelle l’urbanisation du 

secteur est limitée 

Défavorable  

Pour la parcelle AI0074. la volonté de la 

collectivité est de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. 

M. Michel GOUDOFFRE 

Le 05/05/2021 

Demande changement de 

destination en constructible pour les 

parcelles AH126 (projet de 

construction d’une maison 

individuelle). 

Défavorable 

Cette parcelle se situe en zone agricole. La 

volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. 

M. Luc MARTY 

Le 20/09/2021 

Demande changement de 

destination de la parcelle AC0018 

pour projet de gîtes ou CH d’hôtes. 

Favorable 
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M. Guilhem MARTY 

Le 20/09/2021 

Demande changement de 

destination de la parcelle AB0095 

pour projet de logement et/ou 

hébergement touristique. 

Défavorable 

Le bâtiment ne correspond aux critères 

d’identification pour un changement de 

destination. 

Mme Solenne LOUROT-

MARTIN 

Le 04/10/2021 

Demande changement de 

destination pour une grange sur la 

parcelle AH 129. 

Favorable 

Mme Ghislaine ESCOURROU 

Le 23/03/2022 

Demande changement de 

destination pour une cabane sur la 

parcelle AL 0055. 

Favorable 

M. et Mme HALL-DORMAN 

Le 23/03/2022 

Demande changement de 

destination pour une grange sur la 

parcelle AH0204 vers logement 

et/ou hébergement touristique.  

Favorable 

M. Axel BERTRAND-HAKE 

Le 23/03/2022 

Demande changement de 

destination pour une garage sur la 

parcelle AI 0066 vers logement / 

hébergement touristique ou 

commerce. 

Favorable 

M. Gérard MOYON 

Le 27/04/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments de la 

parcelle AD43 (3 bâtiments) 

Demande pour un projet 

d’extension et de piscine sur les 

parcelles AD41 et AD172. 

Favorable  

 

M. Gérard MOYON pour le 

compte de Gaelle 

ANDERSEN-MOYON 

Le 27/04/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments des 

parcelles AD 37 et AD40. 

 

Favorable  

Les parcelles sont situées en zone urbaine. Le 

changement de destination est autorisé de fait 

sur tous les bâtiments s’y trouvant. 

M. Jean-Paul MARTY 

Le 28/09/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments de la 

parcelle AI0055 (hangars, ancienne 

porcherie et grange). 

Favorable en partie 

La demande de changement de destination a 

prise ne compte pour une partie des bâtiments 

(le petit hangar et l’ancienne grange), les 

autres ne correspondant aux critères 

d’identification pour un changement de 

destination. 

M. MARTY Claude  

12/10/2022 

Demande de changement de 

destination pour le bâti de la 

parcelle AC23 (grange et étable).  

Favorable  

La parcelle est en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage 

dans cette zone et est possible, sous réserve de 

respecter les autres règlementations. 

M. WOODFORD-JONES 

Julian  

13/10/2022 

Demande de changement de 

destination pour les bâtis des 

parcelles AD31, 32 et 171. 

Favorable  

La parcelle est en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage 

dans cette zone et est possible, sous réserve de 

respecter les autres règlementations. 

M. MASSARINI Louis  

24/04/2023 

Demande de changement de 

destination en habitation pour les 

bâtis de la parcelle AM50. 

Favorable 

M. MARTY Guilhem 

22/09/2023 

Demande de changement de 

destination en habitation pour les 

bâtis de la parcelle AE007. 

Favorable 

M. TREZIERES Francis 

22/09/2023 

Demande de changement de 

destination en habitation pour les 

bâtis de la parcelle AI 68. 

Favorable 

Mme MARTY Anne 

11/11/2023 

Demande de changement de 

destination du bâtiment artisanal en 

habitation sur la parcelle AC 20. 

Défavorable  

Le bâtiment ne correspond aux critères 

d’identification pour un changement de 

destination (pas de caractère patrimonial). 
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LES CABANNES 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme Céline BOYER  

21/08/2020 

Demande de changement de 

destination du bâtiment actuellement 

hangar situé sur la parcelle C192 en 

habitation.  

 

Favorable 

 

M. Claude FAURE 

08/12/2020 

Demande que la parcelle C430 ai une 

partie constructible et que le surplus 

reste agricole.  

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et la parcelle 

C430 ne sera pas prise en compte dans le 

zonage du PLUi comme un espace 

constructible.  

Mme Raymonde VERGUES 

Non daté 

Demande qu’une partie de la 

parcelle B284 reste constructible. 

Favorable 

La parcelle a été classé en zone urbaine de 

loisir.  

Mme LECLERCQ Agnès  

Non daté 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles A289 et 

A295. 

Favorable en partie  

Une partie seulement des 2 parcelles a été 

classée en constructible, les parcelles faisant au 

total 3400 m². Dans un souci de réduction de la 

consommation de l’espace, l’intégralité n’a pu 

être classé. 

Mme et M. BREUIL 

Non daté 

Demande de classer des zones 

protégées en zone agricole.  

Le manque d’information absence de 

références cadastrales n’a pas permis de 

prendre en compte la demande. 

Mme Valérie BREUIL  

20/01/2021 

Souhait de construire une écurie et un 

manège sur la zone N au lieudit La 

Devèze. 

Le manque d’information absence de 

références cadastrales n’a pas permis de 

prendre en compte la demande. 

Mme Maryse BLONDEL 

30/10/2020  

Demande renouvelée le 

19/10/2021 

Souhait de requalification de la 

parcelle B 745 actuellement en zone 

agricole en zone constructible.  

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et la parcelle 

B745 ne sera pas prise en compte dans le 

zonage du PLUi comme un espace 

constructible, elle est déconnectée du centre-

ville. 

Mme Aurélie LOISEAU 

28/01/2021 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles 300, 297, 

302, 858 et 855 situées à la Bouriette. 

Favorable en partie 

La parcelle 300 a été classée en zone UC. La 

parcelle 302 est en partie classée zone UC afin 

de préserver les espaces agricoles et naturels 

l’urbanisation en linéaire a été limitée. 

Les parcelles 297, 858 et 855 ne seront pas prises 

en compte dans le zonage du PLUi comme un 

espace constructible. Elles sont classées en zone 

naturelle. La volonté de la collectivité est de 

préserver les espaces agricoles et naturels et de 

modérer la consommation d’espace.  

M.  Bernard TRESSOLS 

10/02/2022 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles : C278, 

D146 et B146.  

Favorable en partie  

Les parcelles C278 et D146 ne seront pas prises 

en compte dans le zonage du PLUi comme un 

espace constructible. 

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire 

La parcelle B146 est classée en zone urbaine 

(UA). 
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M. Jean-Pierre ARPHI 

11/03/2021 

Demande de qualification de la 

parcelle 884 et A59 en terrain 

constructible. 

Favorable en partie 

Défavorable pour la parcelle A59, qui est 

déconnectée de la trame urbaine.  

Favorable pour la parcelle B884, qui a été 

classée en zone UL. 

Inconnu 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle B893 sur le 

secteur Féral.  

Défavorable  

La parcelle B893 ne sera pas prise en compte 

dans le zonage du PLUi comme un espace 

constructible. La volonté de la collectivité est de 

préserver les espaces agricoles et naturels et de 

modérer la consommation d’espace. 

M. et Mme GRIFFITHS  

21/08/2023 

Demande de classement en zone UB 

et UBi des parcelles B805 et B733. 

Défavorable  

Les parcelles B805 et B733 sont classées en zone 

naturelle et isolées de la trame urbaine. Elles ne 

seront pas prises en compte dans le zonage du 

PLUi comme espace constructible. La volonté 

de la collectivité étant de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. 

M. TRESSOLS Patrick 

26/08/2022 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle A0015. 

Défavorable  

La parcelle A005 est classée en zone naturelle 

et isolée de la trame urbaine. Elle ne sera pas 

prise en compte dans le zonage du PLUi comme 

espace constructible. La volonté de la 

collectivité étant de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. 

M. et Mme DELBOSC 

08/11/2023 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles A0040 et 

41. 

Favorable en partie 

La parcelle 41 est classée en zone constructible 

ainsi qu’une partie de la parcelle 40 
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LE RIOLS 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme et M. DEMMER  

11/05/2021 

Demande de changement de 

destination d’une partie d’une 

grange agricole en habitation 

(gîte), parcelle B600. 

Favorable  

M. Bruno SAILLET 

14/05/2021 

Demande de changement de 

destination d’un bâtiment agricole 

en habitation, parcelle B0097. 

 Favorable 

La parcelle est en zone urbaine, le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

M.  Philippe POUPET 

22/02/2022 

Evolution de l’aménagement des 

parcelles 965,1207,1196 de zone 

agricole à zone constructible 

(jardin, terrasse, préau). 

Favorable  

Les parcelles sont classées en zone agricole car La 

volonté de la collectivité est de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la consommation 

d’espace. Cependant, le règlement du PLUi 

permettra la réalisation d’annexes et d’extensions 

limitées qui pourront permettre de faire évoluer les 

constructions existantes.  

La parcelle 1196 est quant à elle en grande partie 

classée en zone constructible. 
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LIVERS-CAZELLES 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. Alain FABRE 

21/06/2019 

Demande de requalification de la 

parcelle B382 en zone constructible.  

Favorable en partie  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire, seule la pointe 

sud de la parcelle B382 est classée dans le 

zonage du PLUi comme espace constructible.  

Mme Monique AUDART 

06/05/2021 

Demande de changement de 

destination de bâtiment 

d’exploitation en habitation sur les 

parcelles C139 et B466.  

Demande de qualification en zone 

constructible de tout ou partie des 

parcelles A220, A225, B468, B467, 

C142, C143, C146. 

 Favorable en partie 

Changements de destinations pour les parcelles 

C139 et B466 pris en compte. 

Les autres parcelles ne peuvent être classées en 

zone constructible du fait des obligations 

nationales de modération de la consommation 

d’espaces. 

M.  Mikael BES 

Non daté 

 

Demande de changement de 

destination d’un hangar de type 

agricole en habitat sur les parcelles 

C609 et C105.  

Favorable 

Les bâtis des parcelles C609 et C105 sont en zone 

constructible, le changement de destination ne 

nécessite pas de repérage dans cette zone et est 

possible, sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 

Mme Lydia BOUDOIRE 

30/04/2021 
Demande de STECAL pour projet de 

yourtes, parcelle F213 et al. 

Défavorable 

Le manque d’information n’a pas permis de 

traiter cette demande. 

Mme Lydia BOUDOIRE 

30/04/2021 

Demande de changement de 

destination pour une dépendance 

sur parcelle F213. 

Favorable 

 Mme Christine GASQUET 

01/04/2021 

Demande de requalification de la 

parcelle 101 et 102 en terrain 

constructible.  

Changement de destination d’un 

garage en habitat. Parcelle F543.  

Favorable en partie  

Les parcelles F101 et F543 ont été classées en 

zone constructible. 

En raison de sa superficie seulement une partie de 

la parcelle F102 a été classée en zone 

constructible. 

Mme. Juliane MICHALIK 

29/10/2021 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles D257 et 

D267 au lieu-dit La Bonnetié. 

Défavorable 

Ces parcelles sont boisées et relativement 

déconnectées du hameau de la Bonnetié. La 

volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. 

Mme Raymonde Cayrols 

MAURS  

24/09/2019 

Demande de changement de 

destination d’un hangar en 

habitation sur la parcelle E379.  

Favorable 

La parcelle est en zone constructible le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

M. Christophe MORTAGNE 

22/11/2019 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles agricoles 

suivante : E612, E616 et E737. 

Demande d’autorisation de 

réhabilitation d’une partie écroulée. 

Défavorable 

Afin de préserver les espaces agricoles et naturels 

et de modérer la consommation d’espace, 

l’urbanisation du hameau de la Borie a été 

limitée. Les parcelles E612, E616 et E737 n’entrent 

pas dans la trame urbaine constructible. De plus, 

il est interdit de réhabiliter des ruines en zone 

agricole et naturelle. 

M. Romain NADAI 

03/03/2021 

Demande de changement de 

destination de trois granges en 

habitation, parcelle G91 

(prochainement modifiée en G141). 

Favorable 
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M. Joël PRUNET 

04/12/2020 

Souhait d’installation d’un parc 

photovoltaïque associé à une 

culture de mûres sauvages. 

Le règlement n’interdit pas l’installation d’un parc 

photovoltaïque  

Mme Karine PAGES 

26/11/2018 

Demande de classement en zone 

de loisir des parcelles E423 et E424. 

Projet d’aménagement d’un terrain 

pour installation d’habitation légères 

de loisirs (5 yourtes). 

Favorable en partie 

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. Ainsi la parcelle E423 

est classée en zone constructible (UA). Une partie 

de la parcelle E424 est classée en zone urbaine 

de loisirs (UL). 

M. Eric ANDURAND  

Demande de requalification d’un 

terrain agricole à constructible 

(projet immobilier). Parcelles D364. 

Favorable en partie 

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. Uniquement la partie 

haute, la plus proche de la route, est classée en 

zone constructible.  

Mme et M.  PAGES-ZORCO 

22/04/2021 

Demande de changement de 

destination de la parcelle E347 en 

terrain de loisirs.  

 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. De plus la parcelle est 

déconnectée de la trame urbaine. 

M.  David GAMTIE 

29/04/2021 

Demande de changement de 

destination d’un hangar agricole en 

habitation. Parcelle B127. 

Favorable 

Mme Nelly GAMTIE 

29/04/2021 

Mme Marie Line GANTIE 

Mme Christiane 

GAUJARENGUES 

08/02/2022 

Demande de changement de 

destination de deux bâtiments en 

habitation. Parcelle B136. 

Favorable 

Mme et M. BALLARD 

24/04/2021 

Permis de construire sur parcelle 

D400 (terrain déjà bâtie et volonté 

de construire de nouveau). 

Demande de classement en zone 

constructible de la partie haute de la 

parcelle. 

Favorable 

Mme Marie Lene GANTIE 

08/02/2022 

Demande de changement de 

destination en habitation. Parcelle 

B136. 

Favorable 

M.  Robert RIGAUD  

17/09/2021 

Demande de changement de 

destination en habitation. Parcelle 

G0142. 

Favorable 

Mme Anne-Marie 

VAYSETTES 

8/06/2021 

Demande de requalification de la 

parcelle A98 en zone constructible 

(habitation déjà présente sur le 

terrain). Projet d’une petite 

dépendance.  

Favorable  

La parcelle est classée en grande partie en zone 

constructible. La partie boisée au nord fait l’objet 

d’un outil de protection mais la réalisation d’une 

dépendance sera possible sur le reste de la 

parcelle.  

M. Jacques FABRE 

28/06/2021 

Demande de qualification des 

parcelles C580, C577, C567 et C598 

en terrain constructible.  

Favorable en partie   

Les parcelle C580 et C577 ont été classées en 

zone non constructible. La volonté de la 

collectivité est de préserver les espaces agricoles 

et naturels et de modérer la consommation 

d’espace. La zone constructible du hameau de 

Livers est définie uniquement par rapport à la 

trame urbaine existante, sans extension. 

L’urbanisation en linéaire a été limitée sur le 

territoire.  

La parcelle C567 est intégralement en zone 

constructible et la parcelle C598 pour partie 

Pour Mme Reine GRANIER 

CAMMARC 

24/08/2021 

Demande de changement de 

destination d’un hangar agricole et 

d’une remise en habitation pour les 

parcelles B0129 et B0138. 

Favorable 
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Mme VIDAILLAC Corine 

28/11/2021 

Demande de changement de 

destination d’un dépôt de stockage 

vers un logement sur la parcelle 

B368. 

Favorable 

Le bâti de la parcelle B368 est en zone 

constructible. Le changement de destination ne 

nécessite pas de repérage dans cette zone et est 

possible, sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 

Mme Christiane 

GAUJARENGUES 

02/02/2022 

Demande de changement de 

destination d’un bâtiment agricole 

en habitation. Parcelle B136. 

Favorable 

M. Jean-Pierre BES 

21/02/2019 

Souhaite construire une maison 

individuelle sur la parcelle C104. 

Favorable en partie 

La partie bâtie et une partie non bâtie de la C104 

est classée en zone constructible. Une maison 

supplémentaire est possible.  

M.  Jean Phillipe CABRIT 

10/10/2019 

Demande de qualification des 

parcelles D172 et D174 en zone 

constructible. (Projet immobilier). 

Favorable en partie 

Le lieu-dit La Bonnetié fait partie des hameaux à 

développer dans le cadre du PLUi, une partie de 

la parcelle D172 est constructible mais devra 

accueillir plusieurs constructions étant donné sa 

superficie.  

La parcelle D174 est également constructible en 

partie. 

MM. CARRIÉ 

13/09/2022 

Demande de quatre changements 

de destination : parcelles C37, C38 

et C462. 

Favorable 

M. VIDMAIRE et Mme 

SCHNEIDER  

23/02/2023 

Demande de changement de 

destination de l’ex-cave vinicole en 

logement ainsi que la maison 

d’origine sur la parcelle E 634. 

Favorable  

La parcelle se situe en zone constructible. Le 

changement de destination et la reconstruction 

de la maison d’origine sont donc autorisés.   

Mme Claire ODE 

25/05/2023 

Demande de changement de 

destination pour deux bâtiments, 

parcelle F0574. 

Favorable en partie 

Le bâtiment en pierre a été repéré. En revanche, 

le second bâtiment ne remplit pas les conditions 

pour un changement de destination. 

Mme Raymonde MAURS  

09/01/2020 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle E 379. 
Favorable 

M. et Mme DALLARD 

31/07/2023 

Demande de changement de 

destination pour un bâtiment, 

parcelle 0F 265. 

Favorable 

Le bâtiment se situe en zone constructible. Il 

pourra donc changer de destination. 

M. et Mme GARCIA 

23/01/2024 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle D 137. 

Défavorable 

La parcelle est une zone naturelle boisée 

déconnectée de la trame urbaine. La volonté de 

la collectivité est de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. 
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LOUBERS 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. GRACYASZ Robin et 

Mme CABROLIE Aurélie  

11/03/2022 

Changement de destination d’une 

partie de la parcelle 191 (partie 

haute) en constructible. 

Le manque d’information absence de section 

n’a pas permis de prendre en compte la 

demande. 

M.  PETITJEAN Marcel 

15/03/2022 

Construction d’un garage et d’un 

appentis sur parcelles 170-169-168 

section A. 

Favorable 

Les parcelles se trouvent en zone constructible, les 

extensions y sont donc autorisées. 

M. PETITJEAN Marcel 

15/03/2022 

Changement de destination d’une 

grange de la parcelle 220 section A 

en constructible. 

La demande manque de précision car plusieurs 

bâtiments sont présents sur la parcelle. Ne 

sachant pas lequel est concerné par le projet la 

demande n’a pas été prise en compte. 

Famille  

DEBREILH-RABALY  

Date non connue 

Changement de destination des 

bâtiments et de la parcelle 12 et 13, 

section A (grange) en constructible. 

La demande n’a pas été prise en compte car 

aucun bâtiment existant sur les parcelles. 

Inconnu  

Projet de réhabilitation d’une 

grange sur parcelle 518. Extension de 

l’habitation parcelle 517.  

Le manque d’information absence de section 

n’a pas permis de prendre en compte la 

demande. 
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MARNAVES 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

 M. et Mme VAN RIJN 

15/04/2019 

Demande de changement de destination 

pour les bâtiments des parcelles A83, A80 

et A81 pour rénovation d’un séchoir à 

tabac en habitation. 

Favorable 

Mme EDO Marie-Annick 

01/04/2021 

Demande de changement de destination 

des parcelles 920, 962, 963, 964, 1134, 1012, 

1015, 1017, 1431, section B4 et parcelles 419 

et 420, section B2 en constructibles. 

Favorable en partie  

Les parcelles B920, A962, A963, A964 sont 

en zone urbaine, le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage 

dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres 

règlementations. 

La parcelle B1012 a été classée en partie 

en zone constructible. 

Les parcelles B1015, B1017, B1431, B419 

B420 en ont été classées en zone non 

constructible. La volonté de la collectivité 

est de préserver les espaces agricoles et 

naturels et de modérer la consommation 

d’espace. 

Mme                 

ALVAREZ Maryse 

19/04/2021 

Demande de changement de destination 

d’une grange en habitation sur les 

parcelles 1340 et 1342, section B. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite 

pas de repérage dans cette zone et est 

possible, sous réserve de respecter les 

autres règlementations. 

Mme  

BOUDER Alexandra 

11/01/2022 

Demande de changement de destination 

d’un bâtiment sur la parcelle 302 section C 

en habitation pour extension. 

Aucun bâtiment existant sur la parcelle à 

Marnaves. La demande semble concerner 

la commune de Labarthe-Bleys. Sur la 

commune de Labarthe-Bleys, le bâtiment 

parcelle C302 a bien été identifié. 

M. THOMAS Kevin 

31/01/2022 

Demande de changement de destination 

d’un bâtiment agricole sur les parcelles 

B077, B0076, B1336 pour vocations diverses 

(bureau, ateliers, habitations). 

Favorable 

M. ROUSSEL Francis 

14/12/2023 

Demande de changement de destination 

pour un bâtiment accolé à ma résidence 

principale pour faire une extension, 

parcelle B166. 

Favorable 

M. WEINMANN Peter 

BOYER 

Demande de changement de destination 

pour un bâtiment accolé à ma résidence 

principale pour faire une extension, 

parcelle B60. 

Favorable 

Association Le Pech et ses 

ami(es) 

14/12/2023 

Demande de changement de destination, 

parcelle B0065. 
Favorable 
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MILHARS 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. Stéphane BESOMBES 

23/04/2022 

Demande de changement de destination 

sur la parcelle C161. 

Il n’y a aucun bâtiment sur la parcelle 

C161, le bâtiment se trouve sur la parcelle 

C162, il a été identifié pour un 

changement de destination  

Mme. Régine Vergnhes 

15/03/2022 

Demande de changement de destination 

sur la parcelle A 1180 au lieu-dit Combal. 
Favorable 

SARL LES NIDS DE BONNAN 

12/10/2022 

Demande de changement de destination 

en constructible pour un projet HHL et 

habitation sur les parcelles 0041 et 207. 

Favorable 

Inconnue  
Demande de changement de destination 

sur la parcelle C 224 au lieu-dit Les Landes. 
Favorable 
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MOUZIEYS-PANENS 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme Camille DEDIEU 

19/05/2021 

Projet d’hébergement (en bois, sur 

pilotis, sans fondation). Parcelle E0038. 

 

Construction d’un logement pour 

surveiller les chèvres naines sur la 

parcelle E422. 

Défavorable  

Le projet a été abandonné en cours de 

procédure. 

M.  Robert JACKSON 

03/09/2021 

Demande de certificat d’urbanisme 

pour une construction d’habitation. 

Parcelles G 137, 140, 14. 

Défavorable 

Dans un souci de modération de la 

consommation d’espace, une seule zone 

constructible a été définie sur la commune de 

Mouzieys-Panens. Ce choix a pour objectif de 

renforcer le centre bourg et d’éviter le mitage, 

notamment sur les terres agricoles. Les 

parcelles demandées sont trop éloignées du 

village.  

M.  Robert JACKSON 

8/10/2021 

Demande renouvelée le 

30/12/2022 

Requalification de la parcelle G141 en 

constructible. 

Défavorable 

Dans un objectif de limitation de la 

consommation d’espace et du mitage, la 

zone constructible de la commune de 

Mouzieys se concentre sur le village. La 

parcelle faisant l’objet de la demande est trop 

éloignée du village. Le hameau de Boisse ne 

fait pas l’objet d’une délimitation de zone 

constructible.  

Mme Christiane LAFAGE  

14/12/2021 

Changement de destination : Projet de 

restauration sur parcelle AC 26 + projet 

de construction hangar et garage au 

nord de la parcelle AC 26.  

Favorable 

Les bâtiments repérés font partie de la zone 

constructible, ils peuvent bénéficier d’un 

changement de destination sans avoir à être 

repéré précisément.  

M.  Jean-Jacques 

MAZIERES 

20/12/2021 

Changement de destination d’un 

bâtiment agricole en bureau. Parcelle 

E474. 

Favorable 

Mme et M.  Patrice et 

Christel MAZIERES 

20/1202021 

Changement de destination de 

bâtiment agricole à hébergement 

(gites, chambre d’hôtes). Parcelle E472 

Favorable 

Mme Monique ROBERT 

27/06/2021 

Qualification d’un terrain à bâtir. 

Parcelle AA72, AA25, AA67, AA69.  

Favorable en partie 

La partie basse de ces parcelles a été classée 

en zone constructible afin de s’aligner sur 

l’urbanisation des parcelles attenantes. 

M. Bastien SALAS  

01/07/2021 

Changement de destination de 

bâtiments sur la Parcelle AC 01. 

Changement de destination pour la 

parcelle AC29. 

Favorable  

Pour le changement de destination de la 

parcelle AC01 

Pour le changement de destination de la 

parcelle AC29 qui est classée en partie en 

zone constructible, le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage 

dans cette zone et est possible, sous réserve 

de respecter les autres règlementations. 

Mme Francine TRANIER – 

TELLOUK 

18/08/2021 

Changement de destination de 

bâtiment agricole en habitation. 

Parcelle AA 58. 

Favorable 

Une partie du bâtiment a été pris en compte 

pour changement de destination 

Mme Catherine TRESSOLS 

17/12/2021 

Changement de destination en 

habitation. Parcelle C497, C13, C19. 

Favorable en partie 

Un changement de destination a été pris en 

compte sur la parcelle C19 

Les demandes sur les parcelles C497, C13 

n’ont pas été prise en compte car les 

bâtiments ne répondent pas aux critères de 

changement de destination. 
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Mme et M. ESTIVALS  

10/12/2021 

Changement de destination d’une 

grange et d’une étable. Parcelle C433.  

Défavorable 

La parcelle étant en zone agricole et en zone 

inondable la demande de changement de 

destination n’a pu être validé. 

Mme et M.  MARTES 

09/11/2021 

Changement de destination : établie 

en habitation + chai en lieux 

d’hébergement (gîte). + construction 

d’une piscine inférieure de 10x15 soit 

150m² Parcelle A0519. 

Favorable  

 

M.  Paule HARCHENKO 

06/07/2021 

Demande d’AU pour un garage sur la 

parcelle AB-126 dans une ruine. 

Défavorable  

La parcelle est en zone inconstructible et 

boisée, elle ne permet donc pas 

l‘implantation d’un garage. De plus la ruine en 

question n’est plus cadastrée aujourd’hui. 

M.  Rene DALENS 

29/11/2021 

Requalification de la parcelle agricole 

AB-0077 en constructible (réseaux à 

proximité).  

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver 

les espaces agricoles et naturels et de 

modérer la consommation d’espace. 

L’urbanisation en linéaire a été limitée sur le 

territoire et la parcelle AB 0077 ne sera pas 

prise en compte dans le zonage du PLUi 

comme un espace constructible. 

M.  Rene DALENS 

29/11/2021 

Changement de destination sur la 

parcelle AA1. 

 

Favorable  

Mme Nadine PERNES 

03/03/2021 

Changement de destination de 

bâtiment agricole en habitation. 

Parcelle AA75. 

Défavorable  

Le bâtiment ne correspond aux critères 

d’identification pour un changement de 

destination (pas de caractère patrimonial). 

Mme Nadine PERNES 

03/03/2021 

Qualification d’un terrain en 

constructible. Parcelle AA 75. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver 

les espaces agricoles et naturels et de 

modérer la consommation d’espace. 

L’urbanisation en linéaire a été limitée sur le 

territoire et la parcelle AA75 ne sera pas prise 

en compte dans le zonage du PLUi comme un 

espace constructible. 

Mme CAVAILLE A 

02/10/2022 

Changement de destination d’une 

grange en habitation parcelle AB53. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas 

de repérage dans cette zone et est possible, 

sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 

M.  JACKSON Robert 

30/12/2022 

Changement de destination de la 

parcelle G141 en constructible.  

Défavorable  

Le bâtiment ne correspond aux critères 

d’identification pour un changement de 

destination (pas de caractère patrimonial) 

M.BLANC Christian 

05/08/2021 

Changement de destination d’une 

grange en habitation parcelle B0621. 

Favorable 

Un bâtiment a été repéré sur la parcelle 

M. CORNUS Gérard 

27/07/2021 

Changement de destination d’un 

garage + grenier (52 m²) + bergerie (55 

m²) en habitation parcelle D36. 

Favorable  

MME. TRESSOLS Christine 

08/02/2023 

Changements de destination sur les 

parcelles D59 et D60. 

Favorable 

 

ARNAL 

08/02/2023 

Changements de destination sur 

parcelle AC 01. 

Favorable 

 

MALFETTES 

08/02/2023 

Changement de destination d’une 

grange en habitation parcelle B0621. 

Favorable 

Un bâtiment a été repéré sur la parcelle 
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NOAILLES 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme Magali BOYER 

15/09/2021 

Demande de classement de la 

parcelle A400 en zone 

constructible. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. Le critère retenu pour la 

définition des hameaux constructibles est au moins 5 

maisons situées à moins de 50 mètres les unes des 

autres. La parcelle A400 ne sera pas prise en compte 

dans le zonage du PLUi comme un espace 

constructible, de même que le reste du hameau.  

M.  Christian VERGNES 

22/01/2022 

Demande de classement des 

parcelles A1061 et 1070 en zone 

constructible. 

Favorable en partie 

La parcelle 1070 a été ajoutée à la zone urbaine mais 

pas la 1061 pour des raisons d’objectif de limitation 

de consommation foncière sur le territoire. 

Mme Josiane MAVIEL 

30/08/2022 

Demande de classement en 

zone constructible de la parcelle 

A 1201. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité 

de l’une d’elles, elle ne peut donc pas être classée 

en zone constructible. 

M. Bernard VERGNES 

03/09/2022 

Demande de classement en 

zone constructible une partie de 

la parcelle A 964 (4 500m²). 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant pas au 

sein d’une trame urbaine elle ne peut donc pas être 

classée en zone constructible.  

M. Lorris LAPERRUQUE 

02/09/2022 

Demande de classement en 

zone constructible de la parcelle 

A 398. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité 

de l’une d’elles, elle ne peut donc pas être classée 

en zone constructible. 

Mme Fabienne MAZA 

05/09/2022 

Demande de classement des 

parcelles A 357 et 1145 en zone 

constructible. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. Les parcelles demandées ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité 

de l’une d’elles, elles ne peuvent donc pas être 

classées en zone constructible. 

M. Guy ROUQUETTE 

27/02/2024 

Demande d’une légère 

extension de la zone UA pour 

réaliser une extension de hangar. 

Favorable 
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PENNE 

Nom des 

demandeurs et 

dates des 

requêtes 

Requêtes Réponses 

Mme Annie 

AURIEL 

27/03/2021 

Demande de qualification de la parcelle 

BM 313 en zone constructible. 

Défavorable 

La parcelle est en discontinuité de la trame bâtie et 

ne peut donc pas être classée en zone constructible. 

M.  Phillipe 

DELABRE 

27/03/2020 

Demande de qualification de la parcelle 

BM 40, 41, 44, 314, 93 en zone 

constructible.  

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. Les parcelles étant en 

dehors de la trame urbaine elles ne seront pas prises 

en compte dans le zonage du PLUi comme un 

espace constructible. 

M.  Michel BIN 

10/09/2021 

Demande de changement de 

destination d’une grange en habitation. 

Parcelle BI79 à Fabre. 

Favorable 

La parcelle est en zone urbaine, le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage dans cette 

zone et est possible, sous réserve de respecter les 

autres règlementations. 

Mme et M. CAPEL  

28/08/2021 

Demande de changement de 

destination d’un bâtiment agricole et 

habitation, parcelle BV 85. 

Favorable 

La parcelle est en zone urbaine, le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage dans cette 

zone et est possible, sous réserve de respecter les 

autres règlementations. 

Mme et M. 

LACOMBE 

7/04/2021 

Nouvelle 

demande le 

21/03/2022 

Demande de changement de 

destination de 3 bâtiments agricoles, 

parcelles BT17, BV242 et CS4. 

Favorable  

 

Mme et M. GIBE 

31/03/2021 

Demande de changement de 

destination d’un ancien corps de ferme 

en habitation. Parcelle CN 272. 

Favorable 

M. Roger 

GESQUIERE 

10/12/2019 

Opposition au projet d’aménagement de 

Fontblanque du précédent projet de PLU. 

La demande fait référence au projet de PLU 

précédent. Le projet a aujourd’hui évolué.  

Mme. Nathalie 

CARBONEL et M. 

Jean Luc 

HERMANN 

18/03/2022 

Souhaitent rendre constructible la 

parcelle BM 313 pour la construction d’un 

logement individuel.  

Défavorable 

 La parcelle est en discontinuité de la trame bâtie et 

ne peut donc pas être classée en zone constructible 

M. William Bouges 

03/08/2022  

Demande de classement de la parcelle 

BT 206 en zone constructible. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité 

de l’une d’elles, elle ne peut donc pas être classée 

en zone constructible. De plus, elle est boisée.  

Mme. DECLERCQ-

PUYPE Dominique 

11/10/2022 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles suivantes :  

BZ0332 (pour construction d’un local 

professionnel), BZ0326 et BZ0327 (pour 

une maison d’habitation). 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. Les parcelles demandées ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité 

de l’une d’elles, elles ne peuvent donc pas être 

classée en zone constructible. 

La définition d’un STECAL nécessite d’être rattaché à 

un bâti existant. 

M. PUYPE 
Demande de restauration d’une 

bergerie sur la parcelle BZ125. 

Favorable 

Classement de la parcelle en zone agricole pour 

permettre le projet. 
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M. DELPECH Alain 

10/10/2016 

Demande de changement de 

destination du bâti sur parcelle BV50,284 

et 52. 

Changement de destination du bâti 

parcelle BV65. 

Favorable en partie 

Les bâtis des parcelles BV50 et BV65 se trouvent en 

zone urbaine, le changement de destination ne 

nécessite pas de repérage dans cette zone et est 

possible, sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 

Une partie de la parcelle BV284 est en zone urbaine 

donc constructible. 

La parcelle BV52 a été placée en zone naturelle 

dans un soucis de limiter la consommation foncière 

et afin de préserver les espaces agricoles et naturels. 

Mme LOEB 

Danièle  

Date inconnue 

Demande de changement de 

destination d’une grange en habitation 

parcelle BE179.  

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

M. ALBERO Thierry 

03/09/2021 

Demande de changement de 

destination pour la grange sur la parcelle 

BD82 en habitation. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

M.  et Mme 

BOUSQUET 

19/11/2021 

Demande de changement de 

destination pour la grange sur la parcelle 

CN124 en habitation. 

Demande de classement en zone 

constructible partielle de la parcelle 

CN156 (cf plan).  

Favorable en partie 

Le bâti de la parcelle CN124 se trouvent en zone 

urbaine, le changement de destination ne nécessite 

pas de repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

La parcelle CN156 est en zone agricole, 

déconnectée de la trame urbaine, elle ne peut pas 

être classée en zone constructible. 

M.  REY Patrick 

05/04/2022 

Demande de classement de la parcelle 

BI 93 en constructible et d’identifier en 

changement de destination un bâtiment 

sur la parcelle AL40. 

Favorable 

M.  AMIOT Michel 

21/04/2022 

Demande de changement de 

destination d’une grange sur les 

parcelles BD 212 243 en habitation. 

Favorable 

M.  TEIL Maurice 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination d’une grange sur les parcelles 

0142 en habitation. 

Favorable 

 

Mme JAUFFRET 

Marie-Hélène  

Date non connue 

Demande de changement de 

destination d’un hangar sur la parcelle 

310 00BN01 en habitation. 

Favorable 

LODENOS 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination d’une grange sur la parcelle 

BN 124 en habitation. 

Favorable 

M.  LARROQUE 

Cédric et Mme 

AURADE Magalie 

 

Demande de changement de 

destination d’une grange sur la parcelle 

BX153 en habitation. 

Favorable 

M.  VIDAL Jean-

Pierre 

17/03/2022 

Demande de changement de 

destination d’une grange sur la parcelle 

BK165 en habitation. 

Favorable  

Pour la parcelle BL165 et non BK165. 

M.  et Mme BUDIA 

Michelle et Joelle 

01/03/2022 

Demande de changement de 

destination d’un hangar sur la parcelle 

CR205 en habitation. 

Favorable 

MIGNOT 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination des 2 bâtiments existants sur la 

parcelle BZ0195 en habitation. 

Défavorable 

La demande manque de précision, en raison d’un 

trop grand nombre de bâtiments sur la parcelle la 

demande de changement de destination n’a pu 

être prise en compte. 

M.  MAFFRE Jean-

Pierre 

28/09/2022 

Demande de changement de 

destination d’une grange sur la parcelle 

BP175 en habitation. 

Parcelle BP 228 

Favorable 
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M.  et Mme 

SOULIER Michel et 

Denise 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination de bâtiments existants sur la 

parcelle AD0212. 

Défavorable 

La demande de changement de destination a été 

refusée car la surface des bâtiments est supérieure à 

500 m², elles ne rentrent donc pas dans les critères 

retenus par la 4C. 

M. DE RIDDER 

Marc 

28/09/2022 

Demande de changement de 

destination d’un bâtiment existant sur la 

parcelle CN117. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

Mme NOUGARET 

Marie-Hélène 

27/09/2022 

Demande de changement de 

destination d’une grange sur les parcelles 

BH66 BH69 BH70 en habitation. 

Favorable 

Mme COUDERC 

Nora et M. 

FONTAINE Xavier 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination de bâtiments existants sur les 

parcelles AE 32, 35 et 35 en habitation. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

M.  CHOUARD 

Jean-Christophe 

28/03/2022 

Demande de changement de 

destination de bâtiments existants sur les 

parcelles AE32 et AE535. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

Mme LENTZ Emilie 

12/12/2022 

Demande de changement de 

destination de bâtiments existants sur la 

parcelle BZ304. 

Favorable 

La parcelle est en zone urbaine, le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage dans cette 

zone et est possible, sous réserve de respecter les 

autres règlementations. 

Nom illisible  

19/04/2019 OK 

Demande d’autorisation de construire 

annexe dans jardin jusqu’à 20 m.  

Le manque d’information absence de références 

cadastrales n’a pas permis de prendre en compte la 

demande. 

M. et Mme 

MAMADE Robert 

et Christiane  

14/09/2019 OK 

Demande de renouvellement de la 

demande de permis de construire pour 

parcelle CD54. 

Défavorable 

Bien qu’en bordure de la trame urbaine, 

l’urbanisation linéaire est à limiter sur le territoire. La 

parcelle n’a donc pas été intégrée à la trame 

urbaine existante. 

M.  DILLON 

18/11/2019 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle CI 134. 

Défavorable  

La parcelle se trouve en zone agricole La volonté de 

la collectivité est de préserver les espaces agricoles 

et naturels et de modérer la consommation 

d’espace.  

M. MAFFRE Didier 

25/10/2019 

Changement de destination des 

parcelles BP27, 29 et 30 en zone de 

stockage matériel roulant ou matériaux. 

Défavorable  

Les parcelles se trouvent en zone naturelle La volonté 

de la collectivité est de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la consommation 

d’espace. 

M. MEME Jacky 

15/11/2019 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles CD210, 122, 

121 et 218. 

Favorable en partie 

Une partie de la parcelle CD 122 a été classée en 

zone constructible. 

M. VIGUIER Denis 

29/11/2019 

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles BT 380 et BT 

379. 

Défavorable  

Les parcelles sont classées en zone Agricole. La 

volonté de la collectivité est de préserver les espaces 

agricoles et naturels et de modérer la consommation 

d’espace. 

M. POUSSOU 

Jacky 

08/12/2019 

Demande de classement en zone 

constructible pour les parcelles BS117 et 

118 en vue de réaliser des travaux de 

restauration et de sauvegarde du 

patrimoine. 

Favorable 

M.  VIDAL Jean-

Pierre 

Date non connue 

Demande de classement en zone 

constructible pour une partie de la 

parcelle CN126 (projet découpage 3 

lots). 

Favorable en partie 

Une partie de la parcelle a été classée en zone 

constructible cependant elle est soumise à un 

secteur de densité minimale afin d’optimiser le 

foncier constructible. 
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Nom illisible 

Date non connue  

Demande de classement en zone 

constructible des parcelles BZ326 et 327. 

Défavorable  

Les parcelles BZ326 Et 327 sont déconnectées de la 

trame urbaine, elles ne pourront pas être classées en 

zone constructible. 

WHITE Martin 

Demande de changement de 

destination pour un bâti sur la parcelle BY 

085 

Favorable  

FAMILLE BOYER  

Date non connue 

Demande de changement de 

destination pour le bâti sur la parcelle BI 

335. 

Favorable 

Mme ROBERT 

Christiane 

Date non connue 

Demande passage constructible de la 

parcelle CD 54. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en linéaire 

a été limitée sur le territoire et la parcelle CD54 ne 

sera pas prise en compte dans le zonage du PLUi 

comme un espace constructible, elle est 

déconnectée du centre-ville. 

Mme PLANTADE 

Agnès 

05/10/2022 

Demande de changement de 

destination pour la construction en pierre 

parcelle CR11.  

Favorable 

SANZ Ludovic 

Date non connue 

Demande pour la création d’une zone 

artisanale sur les parcelles BM317 et 

BM322.  

Demande d’un classement en zone 

constructible de la parcelle BM322, pour 

un projet de maison habitation. 

Favorable 

Mme LOSSEAU 

Isabelle 

06-10-2022 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle CO005 pour 

projet d’hébergement de loisir. 

Défavorable 

Manque de précision sur le projet pour pouvoir être 

pris en compte. 

Mme RAMETTE 

Myriam 

06-10-2022 

Demande de changement de 

destination du bâtiment sur la parcelle 

BM112. 

Favorable 

Mme DELPECH 

Annie 

06/10/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les parcelles 

BD70, BD235 et BD90. 

Favorable 

Les parcelles sont en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans 

cette zone et est possible, sous réserve de respecter 

les autres règlementations. 

M. FLAUJAC Bruno 

06/10/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les parcelles 

BD84 et BH107. 

Favorable 

La parcelle BD 84 se trouve en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

Favorable pour la parcelle BH 107. 

M. LINON Francis  

Date non connue 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les parcelles 

CS133, AZ38 et AP28. 

Favorable 

M. LINON Francis  

Date non connue 

Demande de classement des parcelles 

BR 22, 23 et 24 en zone verte touristique 

pour installer chalets/mobil home. 

Défavorable  

En raison d’un manque d’information sur le projet, 

aussi les parcelles sont déconnectées de la trame 

urbaine. 

M. LINON Francis  

Date non connue 

Demande de classement des parcelles 

AD223 et AZ16 en zone verte touristique 

pour installer chalets/mobil home. 

Défavorable  

En raison d’un manque d’information sur le projet, 

aussi les parcelles sont déconnectées de la trame 

urbaine. 

M. LINON Francis  

Date non connue 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle AD17. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité 

de l’une d’elles, elle ne peut donc pas être classée 

en zone constructible.  
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M. DELPECH Jean-

Claude 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les parcelles 

CS127, BR304 et BR149. 

Favorable en partie  

Changement de destination pour les bâtis des 

parcelles CS0127 et BR304. 

Le changement de destination ne sera pas possible 

pour la parcelle BR0149 qui est classée en zone UE 

(vocation à accueillir des équipements publics). 

M.  ALBERO Jean-

Noel 

31/03/2021 

Demande de changement de 

destination du bâtiment sur la parcelle 

BP310. 

 

Favorable 

La parcelle se trouve en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

EL OUAHDANI 

Céline 

14/10/2021 

Demande de changement de 

destination du bâtiment sur la parcelle 

BP159. 

Favorable 

NERIVELLE Coralie 

19/11/2021 

Demande de classement de la parcelle 

BT252 en zone constructible. 

Défavorable 

La parcelle est classée en zone N La volonté de la 

collectivité est de préserver les espaces agricoles et 

naturels en évitant le mitage urbain. La parcelle 

demandée ne se trouvant ni au sein d’une trame 

urbaine existante ni en continuité de l’une d’elles, 

elle ne peut donc pas être classée en zone 

constructible. 

M.  CONQUET 

Claude 

08/07/2021 

Demande de changement de 

destination en habitation pour le 

hangar/atelier, sur les parcelles BZ315, 

BZ322 

La demande de changement de destination pour la 

parcelle BZ315 a été supprimée. 

Mme WENDEL 

Séverine 

30/12/2021 

Demande de changement de 

destination en habitation pour bâti, 

parcelles AW205. 

Défavorable 

Le bâtiment n’est pas cadastré, et donc ne peut pas 

être identifié pour changement de destination. 

M.  RENARD 

Jonathan 

25/07/2022 

Demande de changement de 

destination en habitation pour grange, 

parcelle CK01218. 

Favorable 

M.  WEISS André 

09/08/2022 

Demande de changement de 

destination du bâtiment sur la parcelle 

BH139. 

Favorable 

M.  DELPECH Alain 

22/04/2022 

Demande de changement de 

destination pour la grange parcelle 

AE150, pour les deux hangars parcelle 

AE151 et pour la grange parcelle AE131. 

Favorable 

Les parcelles se trouvent en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

M. STOLZ François 

28/09/2022 

Demande de changement de 

destination pour le bâtiment sur la 

parcelle BC128. 

Favorable 

HUIJBREGILS Gijs 

Demande de changement de 

destination pour le bâtiment sur la 

parcelle BY84. 

Favorable 

M. PICARDAT 

Demande de changement de 

destination pour les bâtiments sur les 

parcelles AX 023 et 024. 

Défavorable  

Les bâtiments sur les parcelles AX023 024 n’ont pas 

de toit, ils sont donc considérés comme en ruine et 

ne peuvent faire l’objet d’un changement de 

destination. 

M. et Mme 

GOILLIER 

10/11/2023 

Demande de changement de 

destination du bâtiment sur la parcelle 

BH120. 

Favorable 

M. CARRETTE 

Mathieu 

21/04/2021 

Demande de STECAL pour construction 

d’un atelier pour rangement matériel. 

Défavorable 

Les STECAL ne sont autorisés qu’à proximité d’un bâti 

déjà existant. 

MME. DELAGE 

19/10/2023 

Demande de STECAL pour construction 

d’un local de stockage et accueil du 

public parcelles BT186 et BT392. 

Défavorable 

Les STECAL ne sont autorisés qu’à proximité d’un bâti 

déjà existant, la parcelle BT186 ne contient pas de 

bâti. La parcelle BT392 est introuvable. 

Mme BOURDIER 
Demande d’extension de sa maison 

d’habitation. 

Favorable  

Les extensions des habitations existantes sont 

autorisées mais réglementées en fonction des zones. 
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M.JACOBE DE 

NAUROIS Baptiste 

02/11/2023 

Demande de changement de 

destination pour une grange parcelle 

BE261. 

La parcelle se trouve en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

Projet des NOUELS 

MME.LAGUEYTE 

Anne 

22/09/2022 

Demande de STECAL pour projet multi-

activités agricoles (cf de présentation). 

Défavorable 

Le projet étant très dispersé et sur une surface trop 

étendue l’outil STECAL qui doit concerner un secteur 

limité n’est pas adapté dans ce cas. 

TEIL Bertrand et 

BARRAU Hélène 

Projet d’une installation élevage 

nécessitant constructions pour activité et 

hébergement, parcelle AE0091 

Défavorable 

La parcelle est en zone naturelle et devra faire l’objet 

d’une conversion dans le cadre de l’activité Le 

projet est prématuré, des constructions seront 

envisageables si une activité d’élevage est avérée. 

Ferme du 

SEGALAR 

Décembre 2023 

Demande de changement de 

destination pour plusieurs bâtiments, 

parcelles CS 212, 213, 108 et 127. 

Projet : reprise de la ferme pour le 

développement de plusieurs activités : 

forestière, agricole, artisanale et local 

d’accueil et d’administration.  

Favorable 

M. Alexandre 

COUSIN 

15/01/2024 
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ROUSAYROLLES 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme STECCA Florence 

02/10/2020 

Demande de classement en 

zone constructible de la 

parcelle A309. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité de 

l’une d’elles, elle ne peut donc pas être classée en 

zone constructible. 

M. Jean-Jacques 

 CHARCOUCHET 

13/04/2021 

Demande de changement 

de destination d’un bâtiment 

sur la parcelle A821. 

Défavorable  

Le bâtiment ne correspond aux critères 

d’identification pour un changement de destination 

(pas de caractère patrimonial notamment). 

Mme PHILIPPOT Thérèse 

03/09/2022 

Demande de classement en 

zone constructible de la 

parcelle A584. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité de 

l’une d’elles, elle ne peut donc pas être classée en 

zone constructible. 

CAULLIEZ  

Date non connue 

Demande de changement 

de destination d’un bâtiment 

sur la parcelle B0296. 

Favorable 
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SAINT-MARCEL-CAMPES 

Nom des 

demandeurs et dates 

des requêtes 

Requêtes Réponses 

Mme Marie-Line 

GAUTIER 

01/03/2021 

Qualification de la parcelle A94 en terrain 

à bâtir  

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et la parcelle 

A94 ne sera pas prise en compte dans le zonage 

du PLUi comme un espace constructible. 

M. Max GOUDOFFRE 

27/09/2021 

Projet d’aménagement sur la parcelle 

H0072  

Défavorable 

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et la parcelle 

H0072 ne sera pas prise en compte dans le 

zonage du PLUi comme un espace constructible. 

DENEUVE / MARTIN 

27/09/2021 

 

Changement de destination sur la 

parcelle K0019 et demande de création 

de zone d’activité de loisirs sur les 

parcelles 25,159,21,20  section K pour 

installer quatre hébergement temporaire.  

Favorable  

pour le changement de destination de la 

parcelle K0019 

Pour le STECAL favorable en partie, l’ensemble 

des parcelles n’a pas pu être pris en compte en 

raison d’une superficie trop importante. 

M. Hervé TACHE 

17/02/2022 

Changement de destination d’un 

bâtiment agricole en habitation sur la 

parcelle A253 

Favorable 

 

M. Hervé TACHE 

17/02/2022 

Classification de la parcelle A0099 en 

terrain constructible  

Non favorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et la parcelle 

A0099 ne sera pas prise en compte dans le 

zonage du PLUi comme un espace constructible. 

M. Patrick GAYARD  

09/08/2021 

Classification des parcelles D154 et D325 

en terrain constructible  

Défavorable 

Le lieu-dit Fauch n’est pas retenu comme 

hameau constructible, il s’agit d’un hameau 

agricole (bâtiment d’élevage faisant l’objet d’un 

périmètre sanitaire et parcelles déclarées à la 

PAC). Les parcelles ne peuvent donc être 

classées en zone constructible.  

Mme Agnès TARISSE  

23/08/2021 

Changement de destination situé sur la 

parcelle 149 , section B 
Favorable 

M. Christian RIGAUD 

23/08/2021 

Changement de destination de 

différentes dépendances (étable, 

grange, garage…) situées sur la parcelle 

A 251  

Favorable en partie 

1 bâtiment a été pris en compte.  

M. Alric DOINEIL  

23/08/2021 

Classification des parcelles A0273 et 

A0274 en zone d’activité lié aux loisirs et 

aux tourismes 

Projet abandonné au cours de la procédure. 

M. Frédéric 

CAMAROC 

25/08/2021 

Classification des parcelles K0087, K0091 

et K0092 en zone constructible  

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et les parcelles 

K87 et K91 ne seront pas prises en compte dans le 

zonage du PLUi comme un espace constructible 

car elles sont agricoles et ne sont rattachées à 

aucun hameau constitué et urbanisé. 

M. Jérome CABOT 

25/08/2021 

Changement de destination pour un 

bâtiment situé sur la parcelle K018 

(ancienne étable et grange)  

Favorable 



ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL  

55 
BILAN DE LA CONCERTATION 

MAITRE D’OUVRAGE : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CORDAIS ET DU CAUS 

M. Antoine TUDAL  

22/09/2021 

Changement de destination d’un 

bâtiment agricole en habitation sur la 

parcelle I001 

Favorable 

M.r Antoine TUDAL  

22/09/2021 

Classification de terrains constructibles sur 

les parcelles I002, I0017, I0018, I0019 

Non favorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et les parcelles 

I002, I017, I018, I 019 ne seront pas prises en 

compte dans le zonage du PLUi comme un 

espace constructible. Elles ne sont rattachées à 

aucun hameau constitué et urbanisé. 

M. Claude DEYMIE 

représentant Mme 

Ginette FAVAREL 

21/05/2021 

Changement de destination d’un 

bâtiment agricole en habitation sur la 

parcelle K0162.  

La demande est par la suite annulée.  

Demande annulée 

Mme Gabrielle 

DEBOCK 

Classification de terrain en zone 

constructible sur les parcelles 

A108,109,110,111 et 226 à Esparreau 

Défavorable 

Le lieu-dit n’est pas retenu dans les espaces 

constructibles. Une trame urbaine constructible 

doit compter au moins 5 habitations, distantes 

d’au maximum 50 mètres. Le lieu-dit est agricole 

et bordé par des parcelles déclarées à la PAC. Le 

souhait n’est pas de le développer, dans une 

volonté de limitation de la consommation 

d’espaces et du mitage.  

Mme Christiane 

BOUSQUIE 

représentante de M. 

et Mme COLOMBIER 

14/06/2021 

Classification de terrain en zone 

constructible sur les parcelles K0109 et 

K0110 et changement de destination sur 

la parcelle K110 

Favorable en partie 

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et les parcelles 

K109, K110 ne seront pas prises en compte dans le 

zonage du PLUi comme un espace constructible. 

 

Un changement de destination est repéré sur la 

parcelle K110. 

M. Jean Louis PARAT 

21/06/2021 

Conservation de la classification de la 

parcelle I0228 en terrain constructible  

Favorable  

La parcelle est rattachée au hameau de la 

Martinié, qui est classé en zone constructible et 

bénéficie d’une extension. La parcelle est 

constructible en partie. 

M. et Mme MESICLAN  

23/06/2021 

Conservation de la classification de la 

parcelle A0271 en terrain constructible  

Favorable  

La parcelle est rattachée au hameau Les 

Terrasses, qui est classé en zone constructible.   

Mme Valérie 

NAVEAU-DELSOL 

04/08/2021 

Changement de destination pour les 

bâtiments agricoles situés sur les parcelles 

E0046, E0043, E0045 en habitation  

Favorable 

 

Mme Valérie 

NAVEAU-DELSOL 

04/08/2021 

Changement de destination pour les 

bâtiments agricoles situés sur les parcelles 

E0055 en habitation 

Favorable 

M. Michel 

GAUDOFFRE 

07/04/2021 

Requalification de la parcelle A258 en 

terrain constructible (proximité de l’eau 

potable et de l’électricité), La Croix des 

Ardennes 

Favorable  

M. Marc GRIMAL 

Non daté  

Requalification des parcelles A280 et 

A260 en terrain constructible (proximité 

de l’eau potable et de l’électricité) 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. L’urbanisation en 

linéaire a été limitée sur le territoire et les parcelles 

A280 et A260 ne seront pas prises en compte dans 

le zonage du PLUi comme un espace 

constructible. 

M. Max GAUDOFFRE 

17/05/2021 

Changement de destination d’un 

bâtiment agricole en habitation sur les 

parcelles H76, H77 

Favorable en partie  

Le changement de destination sur la parcelle H76 

n’a pas été pris en compte car projet non porté 
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+ même demande pour le 426 chemin de 

Coste Rouge parcelles H84 et H85 

par l’exploitant et se trouvant dans la zone de 100 

m d’une exploitation. 

Le changement de destination sur la parcelle H77 

n’a pas pu être pris en compte en raison d’un 

manque de précision (plusieurs bâtis sur la 

parcelle). 

Mme et M. Marie-Line 

et Jean Luc PERRON 

19/05/2021 

Requalification de la parcelles 0233 en 

terrain constructible (proximité de l’eau 

potable et de l’électricité), section A 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels et de modérer la 

consommation d’espace. La parcelle A0233 en 

zone agricole ne sera pas prise en compte dans 

le zonage du PLUi comme un espace 

constructible. 

M. Alain HIBERT 

26/05/2021 

Conservation de la parcelle C051 et 0050 

restent constructible (projet d’habitation 

en cours) 

En partie favorable 

Parcelles C050 C051 La partie la plus proche de 

la route a été classé en zone constructible. 

L’objectif n’étant pas de développer une 

urbanisation en second rideau, elle n’est pas en 

totalité classée en zone constructible.  

M. Alain HIBERT 

26/05/2021 

Souhaite un changement de destination 

au bâtiment 349 route de Point de Pitu, 

parcelle 52 section C 

Favorable 

Le hameau est classé en zone constructible, le 

bâtiment pourra faire l’objet d’un changement 

de destination sans avoir à être repéré. 

M. Claude DEYNIE 

26/05/2021 

Requalification des parcelles I0215, 0216, 

0213 et 0214 en terrain constructible  

En partie favorable 

La parcelle 251 est trop éloignée des parcelles 

bâties pour être intégrée à la zone constructible 

de la Martinié mais les parcelles 213 et 214 font 

partie du développement du hameau (zone 

d’extension).  

M. Jacques COUFFIN 

25/09/2021 

Changement de destination d’un 

bâtiment d’élevage en habitation. 

Parcelle I99, et pour deux bâtiments qui 

n’ont plus d’activités agricoles I360 

Favorable  

M. Pierrot LOUPIAC 

18/01/2023 et 

23/01/23 

 

Demande le changement de destination 

de trois constructions sur les parcelles G77 

et H58. 

Favorable  
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SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. DEMMER 

16/12/2021 

Changement de destination d’une 

grange agricole en habitation 

(gîte et atelier), atelier sur la 

parcelle C1080 

Favorable 

Mme. Aude BARRIA 

02/01/2022 

Souhaite que les parcelles A505 et 

A508 soit constructible pour la 

construction d’une maison 

individuelle 

Favorable en partie 

La parcelle A505 est située en extrémité du hameau 

de Saint-Pierre et est d’une grande superficie (1.5) 

pour une habitation individuelle. Une partie de la 

parcelle est classé en zone constructible (environ 

1 200m²). La parcelle 508 est trop éloignée la zone 

bâtie. Pour rappel, la définition retenue pour un 

hameau constructible est au moins 5 habitations, 

distante d’au maximum 50 mètres. Dans un objectif 

de réduction de la consommation d’espace, elle ne 

peut être ajoutée en zone constructible.  

Mme. Sylvie 

ROUMIGUIERES 

11/07/2022 

Souhaite que la parcelle C 1040 

soit en zone constructible.  

Défavorable 

La parcelle est éloignée de plus de 50 mètres du 

hameau de Sommard, elle est agricole et classée à 

la PAC. Dans un objectif de réduction de la 

consommation d’espace, elle ne peut être ajouté à 

la zone constructible. Le hameau de Sommard est en 

zone constructible mais les extensions ne peuvent 

pas être admises afin de limiter le mitage des terres 

agricoles.  

M. Jean Paul MARTY 

Non daté 

Demande d’un changement de 

destination sur les parcelles A1435 

et A1436. 

Favorable 

Indivision BARRIA 

Non daté 

Souhaite la possibilité de 

changements de destination sur les 

parcelles A465 / A494 / A496 / A498 

Favorable 

Les parcelles sont en zone constructible, le 

changement de destination est autorisé par défaut.  

Mme. Julie BARRIA et M. 

Maxime BISSON  

Non daté 

Souhaitent la possibilité de 

changements de destination sur les 

parcelles A1045 / 1047 / 1044 / 1377 

à Le Battut. 

Favorable en partie  

Les 2 bâtiments demandés ont été identifiés pour le 

changement de destination.  

Les changements de destination pour les parcelles 

A1044 et 1377 n’ont pu être prise en compte car 

projet non porté par exploitant et se trouvant dans la 

zone de 100 m d’une exploitation.  

M. Jean Christophe 

CAYRE 

Non daté 

Souhait d’un changement de 

destination sur la parcelle B2458 

(maison de l’éleveuse et gîte) 

Favorable  

Famille NEBBRA 

Non daté 

Souhaite que les parcelles C18 et 

C1 soient non constructibles.  

En partie favorable 

Cette partie du hameau de Sommard fait partie de 

la définition des trames urbaines (pour rappel : au 

moins 5 habitations, distante d’au maximum 50 

mètres). La parcelle C18 fait partie de la trame 

urbaine du hameau et ne peut être retirée.  

La parcelle C1 est en extension du hameau et n’a 

pas été classée en zone constructible.  

M. Florian ARIVAL 

Non daté 

Souhaite que les parcelles A339, 

A307 et A1320 soient constructibles 

au hameau La Pradinié 

En partie favorable 

Le hameau de la Pradinié est composé de deux 

parties bâties mais qui sont éloignées. Dans un souci 

de réduction de la consommation des terres et de 

limitation du mitage agricole, une partie de la 

parcelle A307 est en zone constructible. LA parcelle 

A1320 est trop éloigné de la trame bâtie (plus de 150 

mètres). La parcelle 339 est située en extension et est 

agricole, elle ne peut être ajoutée à la zone 

constructible.  
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M. Jean Marc 

CADILHAC 

Non daté 

Souhaite que la parcelle A1358 soit 

constructible.  

Défavorable 

Ce secteur ne fait pas partie de la définition des 

trames urbaines (au moins 5 habitations situées à 

moins de 50 mètres). Il s’agit de plus d’une 

urbanisation linéaire, qui n’est pas pertinente pour 

des raisons de sécurité et de consommation des 

terres agricoles et naturelles. 

MAZARS Marie Françoise 

Non daté 

Souhaite que les bâtiments sur la 

parcelle A 1434 puissent faire 

l’objet d’un changement de 

destination.  

Défavorable 

Le changement de destination sur la parcelle A1434 

n’a pas été pris en compte car projet non porté par 

l’exploitant et se trouvant dans la zone de 100 m 

d’une exploitation. 
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SAINT-MICHEL-DE-VAX 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme JAMMERS Nathalie 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination pour les bâtiments sur 

la parcelle A682 en habitation. 

Favorable 

La parcelle se trouve en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

Mme DELMAS Brigitte 

pour M. et Mme DELMAS 

Jean et Bernadette 

Date non connue 

Demande de reclassement de la 

parcelle B710 en zone 

constructible. 

Défavorable  

La volonté de la collectivité est de préserver les 

espaces agricoles et naturels en évitant le mitage 

urbain. La parcelle demandée ne se trouvant ni au 

sein d’une trame urbaine existante ni en continuité 

de l’une d’elles, elle ne peut donc pas être classée 

en zone constructible. 

Mme FOCROUILLE 

Geneviève 

30/08/2022 

Demande de reclassement de la 

parcelle B30 en zone 

constructible. 

Favorable en partie 

Une partie de la parcelle a été classée en zone 

constructible (UA). 

Pas de nom 

11/04/2024 

Demande de changement de 

destination d’un bâtiment. 

Défavorable  

Aucune information sur la localisation de la grange 

en question n’est précisée. Nous ne pouvons donc 

pas la localiser. 
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SALLES-SUR-CEROU 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mme THALI Véronique 

08/12/2022 

Demande de changement de 

destination des bâtiments 

parcelles B 1052, B1092, B1094, 

B221 

Favorable en partie 

Parcelle B1052 : les bâtiments ne correspondent pas aux 

critères retenus pour les changements de destination. 

Parcelles B1092, B221 changements de destination pris 

en compte 

Parcelle B1094, le bâti sur la parcelle étant déjà une 

habitation l’identification dans le cadre d’un 

changement de destination est inutile. 

M. FERMENT Gilles  

Date non connue 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur la 

parcelle B162 et 163. 

Favorable 

Mme LARROQUE 

Monique  

16/01/2023 

Demande de changement de 

destination de l’ensemble des 

bâtiments sur la parcelle B26 et 

B25 en habitation 

Favorable en partie 

Un bâtiment a été identifié sur la parcelle B26.  

Les bâtiments ne respectant pas les critères 

d’identification et les constructions ayant déjà une 

destination de logement n’ont pas été identifiés sur le 

règlement graphique. 

M. et Mme LOUPIAC 

Pierrot 

19/01/2023 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les 

parcelles A66, A64, A65 et 

AA39. 

Favorable en partie 

Les parcelles A66, 65, 64 se trouvent en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous réserve 

de respecter les autres règlementations. En revanche 

une partie de ces parcelles est classée en zone 

inondable 

La parcelle AA39 se situe en zone à urbaniser à vocation 

économique. Un projet de construction commerciale 

ou économique est donc possible sous réserve de 

respecter les réglementations attachées à cette zone. 

M. et Mme LOUPIAC 

Pierrot 

19/01/2023 

Demande passage en zone 

constructible les parcelles : 

AB 13, 15, 16, 17 

Favorable en partie 

Les parcelles se trouvent en partie en zone 1AU. 

DOUZAL 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur les 

parcelles B0058, B0057 et B0055 

en habitation 

Favorable 

M. MACIEJEWSKI Thierry 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination des bâtiments sur la 

parcelle AA00033 en habitation 

Défavorable 

La demande de changement de destination n’a pas 

été validée car la parcelle se situe en zone inondable 

M. VIALA Jean-Paul 

12/01/2023 

Demande de changement de 

destination de la grange et/ou 

le hangar sur la parcelle B0333 

en habitation ou gite 

Favorable 

M. GARAUDET Jean-

Pierre 

30/01/2023 

Demande de changement de 

destination de la parcelle A104 

Favorable 

La parcelle est classée en partie en zone constructible 

mais un projet communal de parking et d’accès a été 

matérialisé par un emplacement réservé en partie sur ce 

secteur 

 

DENE John 

23/01/2023 

Demande de changement de 

destination d’un garage en 

habitation, parcelle A1084 

Favorable 

La parcelle est classée en zone urbaine le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans cette 

zone et est possible, sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 

M. BENYACAR Alain 

26/01/2023 

Demande de changement de 

destination d’un garage en 

bureau, parcelle A040. 

Favorable en partie 

La parcelle est classée en zone UA le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage dans cette 

zone. Cependant la parcelle est également en zone 

rouge du PPRI, il faut donc se reporter à son règlement. 
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M. et Mme GAYRARD 

30/01/2023 

Demande de changement de 

destination de plusieurs bâtis en 

habitation pour les parcelles : 

- A52 

- A187, 184, 185 

- A542 

- A488 

Favorable en partie 

La parcelle A52 est en zone urbaine le changement de 

destination ne nécessite pas de repérage dans cette 

zone. 

Le changement de destination a bien été pris en 

compte pour les parcelles A187, 185, 542. 

La parcelle A488, comporte plusieurs bâtis en l’absence 

de repérage, un seul bâti a été pris en compte. 

Pour la parcelle A0184, le changement de destination 

n’a pu être effectué car le bâti n’est pas répertorié au 

registre du cadastre, une demande préalable auprès 

de ces services est nécessaire. 

M. BOUISSOU Cédric 

 

Demande de changement de 

destination d’une grange en 

habitation parcelle A0783 

Favorable 

M. GARAUDET Jean-

Pierre 

30/01/2023 

Demande de changement de 

destination sur la parcelle A104. 

Favorable 

La parcelle A104 se situe en zone urbaine, le 

changement de destination est donc possible sans 

identification du bâti au préalable. 

Mme DEMEY Eliane 

31/01/2023 

Demande de changement de 

destination sur la parcelle 

A1046. 

Favorable 

La parcelle A1046 se situe en zone urbaine, le 

changement de destination est donc possible sans 

identification du bâti au préalable. 

Mme DARNEL Sylviane 

31/01/2023 

Demande de changement de 

destination sur la parcelle A100. 

Favorable 

La parcelle A100 se situe en zone urbaine, le 

changement de destination est donc possible sans 

identification du bâti au préalable. 

M. BERTHAULT 

06/07/2023 
Demande une révision du PPRi Cela ne relève pas du PLUi. 

M. COSTES 

19/12/2022 

Demande de classement en 

zone constructible de la 

parcelle A300. 

Défavorable 

La parcelle A300 ne peut être rendue constructible car 

elle se situe en discontinuité de la trame urbaine du 

village.  

Inconnu 

12/01/2023 

Demande de changement de 

destination d’une grange en 

gîte ou habitation. 

Le manque d’information ne permet pas de prendre en 

compte cette demande (aucune information quant à 

la localisation de ladite grange). 

M. LARROQUE-

RODRIGUEZ Claude 

 

Demande de changement de 

destination pour un pigeonnier, 

une partie de maison 

d’habitation et un hangar 

parcelle AC36 

La demande n’a pas pu être traitée car la parcelle 

AC36 est introuvable. 

M.PELAYO Jérôme 

26/01/2023 

Demande de changement de 

destination d’une partie de 

garage pour habitation de 

replis en cas d’inondation 

parcelle 1069. 

La parcelle se trouve en zone urbaine, le changement 

de destination ne nécessite pas de repérage dans cette 

zone et est possible, sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 

 

M. LE PIT 

16/01/2023 

Demande de maintien en zone 

constructible des parcelles 

A181 et 174. 

Favorable en partie 

La parcelle A181 et une partie de la parcelle A174 ont 

été classées en zone constructible (UA). 

Mme COSTES Gisèle 

22/12/2022 

Demande de classement en 

zone constructible d’un terrain 

à l’adresse n°18, lieu-dit « le 

Coustil ».  

Favorable 

M. OUDIN Joël  

19/01/2023 

Demande de classement en 

zone constructible des 

parcelles A117, A0179 et A0952. 

Favorable en partie 

La parcelle A117 a été classée en partie en zone 

constructible. 

Les parcelles A0179 et A0952 ont été classée en zone 

constructible (UA). 
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SOUEL 

Nom des demandeurs et 

dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

Mmes POUGET Isabelle 

et Françoise 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination en habitation du bâtiment sur 

la parcelle A238. 

Favorable 

Non connu 

Il ne faut pas que dans les zones 

constructibles il puisse être construit un 

bâtiment agricole ou industriel ou tertiaire 

ou une maison qui dépasse un étage 

dans des espaces constructibles où il y a 

déjà des maisons individuelles. 

Remarque prise en compte dans l’élaboration 

du PLUI. 

M. et Mme SERRANO 

Etienne et Christine 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination des bâtiments agricole en 

habitation sur les parcelles A1038 A1041. 

Favorable 

M. DELMAS Gérard 

Date non connue 

Demande pour conserver la 

constructibilité (carte communale) de la 

parcelle A1256. 

Favorable en partie 

La partie en continuité de la zone urbaine a 

été classée en zone constructible cependant 

au vu de la grande taille de la parcelle et afin 

de limiter la consommation d’espace 

l’intégralité de la parcelle n’a pas été prise en 

compte. 

M. ESTRADA Antoine 

Date non connue 

Demande de changement de 

destination en habitation du bâtiment sur 

les parcelles A988 et 986. 

Favorable 

Mme GAILLARD BARASC 

Michèle 

Date non connue 

Demande de réhabilitation des 

anciennes maisons d’habitations sur les 

parcelles 474, 491, 492 et 493. 

Favorable en partie 

Les parcelles A491, 492 et 493 se situent en 

zone urbaine. Le changement de destination 

est donc autorisé de fait. 

La parcelle A474 comprend déjà une 

construction à usage habitation. Le bâtiment 

n’a donc pas été identifié. 

M. CEBAK Franck 

Date non connue 

Demande changement de destination 

de l’ensemble des bâtiments sur parcelle 

B638 en habitation. 

Défavorable 

Le changement de destination sur la parcelle 

B638 n’a pas été pris en compte car projet non 

porté par l’exploitant et se trouvant dans la 

zone de 100 m d’une exploitation. 

PIREYRE 
Demande changement de destination 

parcelle B182. 

Défavorable 

Le changement de destination sur la parcelle 

B182 n’a pas été pris en compte car la 

construction a déjà un usage habitation. 

LOUPIAS 
Demande changement de destination 

parcelle A506. 

Favorable 

La parcelle A506 se trouvent en zone urbaine, 

le changement de destination ne nécessite 

pas de repérage dans cette zone et est 

possible, sous réserve de respecter les autres 

règlementations. 
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VAOUR 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. DEMMER 

16/12/2021 

Demande de création d’une zone 

STECAL sur les parcelles AL623, AL624 

et AL630 à Al Burgas (habitat 

écologique dans un pôle concentrant 

activités agricoles, artisanales et 

culturelles). 

Favorable 

 

M. Robert ROUCOULES 

18/02/2020 

Demande que le terrain D722 soit 

constructible 

Défavorable 

Cette parcelle ne fait pas partie d’une trame 

urbaine repérée (au moins 5 constructions situées à 

moins de 50 mètres les unes des autres). Afin de 

limiter la consommation d’espace, l’urbanisation 

linéaire et le mitage, la parcelle ne peut pas être 

rendue constructible.  

Mme. Agnès BIONOT 

22/10/2020 

Souhaite que la parcelle D567 à 

Aymes reste constructible pour maison 

d’un agriculteur et que les parcelles 

D566 et D565 deviennent 

constructibles. 

Favorable en partie 

La parcelle D567 est classée en grande partie en 

zone urbaine pour conforter et développer le 

hameau des Aymes. 

Les parcelles D566 et D565 sont classées en zone 

agricole et afin de préserver les espaces naturels et 

agricoles et de maîtriser l’urbanisation elles ne 

peuvent être classées en zone constructible. 

Mme. Ondine Awen 

KORN 

05/03/2020 

Prendre en compte les habitats 

mobiles et que la parcelle AC 6 

puissent l’autoriser (stationnement à 

l’année) ou parcelle constructible.  

Défavorable 

La parcelle est éloignée du village et est boisée, 

elle ne peut être classée en zone constructible.  

Mme. Nadège Marie 

BORIES 

18/06/2020 

Demande le changement de 

destination du bâtiment de la 

parcelle AC18. 

Favorable 

 

M. Rémi KULIK 

4/11/2020 

Demande que la parcelle D145 

devienne constructible pour 

l’habitation d’un agriculteur 

Défavorable 

Cette parcelle est classée en zone agricole, les 

constructions autorisées sont celles nécessaires à 

l’activité agricole.  

M. Gérard LANOYE 

12/11/2020 

Demande que la parcelle AB18 reste 

constructible. 

Favorable 

La parcelle est intégrée à la zone urbaine du 

village, elle fait partie de la zone constructible.  

Kéziah FERREIRA 

23/11/2020 

Demande que la parcelle AA37 reste 

constructible. Installer un atelier en 

plus de la construction existante 

 

Défavorable 

La parcelle n’a pas pu être identifiée. 

Marielle et David 

VASSEUR 

7/12/2020 

Souhaite que les terrains AB239, AB84, 

AB83 et AB64 soient constructibles.  

Souhaite que les terrains D 

30/50/64/67/68 pour une habitation 

et un hangar.  

Favorable en partie 

Les parcelles AB83, 84, 64 et la parcelle AB239 en 

partie sont classées en zone constructible.  

 

Les terrains D30/50/64/67/68 sont éloignés de toute 

trame urbaine et ont une vocation agricole. Dans 

un objectif de limitation de la consommation des 

espaces agricoles et naturels et du mitage, les 

parcelles ne peuvent être classées en zone 

constructible.  

M. Emmanuel 

BOURGEOIS 

25/05/2021 

Souhaite que la parcelle D547 soit 

constructible à Aymes 

Favorable en partie  

La parcelle D547 est en grande partie intégrée 

dans la zone constructible du hameau des Aymes. 

Dans un souci d’équilibre vis-à-vis du village et de 

modération de la consommation d’espace, la 

totalité de la parcelle ne peut être classée en zone 

constructible.  

M. Gilles OLIVET 

Demande que les parcelles A226/227 

et B401 soient constructibles comme 

dans la carte communale. 

 Favorable en partie  

Les parcelle A226 et 227 font partie de la zone 

constructible du hameau Sacourieu. 
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La parcelle B401 ne peut être rendue constructible 

car cette parcelle n’est pas rattachée à la trame 

urbaine du village et pour des raisons de 

modération de la consommation d’espace.  

Mme. Cécile LE 

HOUEZEC 

21/07/2021 

Souhaite que les parcelles 527 et 528 

soient constructibles. 

Le manque d’information absence de section n’a 

pas permis de prendre en compte la demande 

Marc et Marie-Laure 

FRANCOIS 

Souhaite que la parcelle D525 reste 

constructible. 

Favorable en partie 

La partie la plus proche de la route est classée en 

zone constructible, raccrochée au hameau des 

Aymes. Le fond de la parcelle n’est pas classé en 

zone constructible afin de limiter la consommation 

d’espace.  

M. Theodoor 

NOORDEWIER 

22/08/2019 

Souhaite que les parcelles AB92 et 

AB93 soient constructibles 

Favorable en partie  

La parcelle AB92 est classé en zone constructible, 

rattachée à la zone du village. La parcelle est de 

grande taille. Afin de limiter la consommation de 

foncier, la totalité de cette parcelle ne peut être 

classée en zone constructible. La parcelle AB93 est 

de surface trop importante pour être intégrée. 

Les deux parcelles représentent plus de 7000 m². 

M et Mme VIGNOLLES 

25/09/2019 

Souhaite que la parcelle D536 soit 

constructible. 

Défavorable 

Afin de limiter la consommation d’espace, la zone 

constructible des hameaux des Aymes doit être 

réduite au sud. La limite est calée sur les jardins 

existants pour ne pas étendre le hameau 

davantage sur les terres agricoles et naturelles. 

M. et Mme. FILIPPI 

12/02/2020 

Souhaitent que les parcelles 513 et 563 

deviennent constructibles 

Le manque d’information absence de section n’a 

pas permis de prendre en compte la demande 

M. Christian VIGUIE 

20/01/2021 

14/05/2021 

Souhaitent que les parcelles C442, 

340, 341, 325 et 317 soient 

constructibles pour un projet 

commercial ou création de gîte 

Défavorable 

Les parcelles sont isolées et ne sont rattachées à 

aucune trame urbaine. De plus, elles sont pour 

certaines boisées. Afin de limiter le mitage, la 

consommation d’espaces agricoles et forestiers, le 

PLUi ne peut donner suite à cette demande.  

M. Jean Pierre ARPHI 

Souhaite que les parcelles 884 et 59 

situées à l’entrée du village de Vaour 

soient constructibles. (Parcelle AB04) 

 

Défavorable  

Dans un souci d’économie de surface la parcelle 

n’a pu être retenue.  

Mme. Hélène PIMONT 

01/07/2021 

Souhaite que la parcelle D498 à 

Magné reste constructible, CU positif 

en cours.  

Favorable 

La parcelle est en totalité intégrée dans la zone 

constructible du hameau des Aymes.  

M. Jérémie STEIL 

10/08/2021 

Demande une zone de loisirs pour 

création d’un PRL (habitat léger…) sur 

la parcelle A348 

Favorable  

Zone STECAL créée sur la parcelle A348 

Mme Nathalie 

DUMONTIER 

Souhaite que la parcelle D959 reste 

constructible. 

Favorable 

La parcelle est en totalité intégrée dans la zone 

constructible du hameau des Aymes. 

Association Al Burgas 

08/09/21 

Demande d’une zone touristique 

(camping : 6 emplacements tentes et 

caravanes. Maison équipée sur la 

propriété et cuisine collective.  

AL 623 624 630 

Favorable  

M. Guy RAMETTE 

17/09/2021 

Demande le changement de 

destination d’une grange au lieu-dit 

Lastouze sur la parcelle 557. 

Le manque d’information absence de section n’a 

pas permis de prendre en compte la demande 

Mme. Anna DURY 

17/09/2021 

Demande que la parcelle D150 soit 

constructible. 

Défavorable 

La parcelle n’est pas rattachée à une trame 

urbaine, elle est éloignée du village et est boisée et 

en partie déclarée à la PAC, elle ne peut être 

classée en zone constructible.  

Mmes. PAPI et GENESTE 

22/11/2021 

Demande que la parcelle AB161 soit 

constructible 

Favorable 

La parcelle est classée en zone constructible (AU) 

et représente une des extensions du village.  



ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL  

65 
BILAN DE LA CONCERTATION 

MAITRE D’OUVRAGE : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CORDAIS ET DU CAUS 

Mme. Fanette 

DECLERC 

02/11/2021 

Demande que la parcelle 35 en 

entrée du village soit constructible. 

Défavorable 

La parcelle AA35 est située en limite de la zone 

construite du village, elle est située à un carrefour 

et est boisée. Elle n’est pas retenue dans la zone 

constructible.  

Mme. Marie Claire 

LATOUR 

15/11/2021 

Souhaite la constructibilité des 

parcelles C311, 322 et 346. (Chemin 

de Caquioul) 

Défavorable 

Le hameau de Caquioul ne fait pas partie des 

trames urbaines repérées dans le cadre du 

diagnostic (au moins 5 maisons éloignées de moins 

de 50m.). Pour limiter le mitage et la consommation 

d’espace, ces parcelles ne peuvent être classées 

en zone constructible.  

Léonore STRAUCH 

Souhaite un changement de 

destination du hangar agricole sur la 

parcelle D208, d’une partie de celle 

sur la D205 et installer un camping sur 

la parcelle D148. 

Favorable en partie 

Le changement de destination a été identifié pour 

le bâtiment de la parcelle D208 mais pas pour celui 

de la parcelle D205 qui est un bâtiment léger. 

Le projet de camping sur la parcelle D148 manque 

de précision et n’a pas pu être pris en compte. 

M et Mme VEDEL 

27/09/2021 

Souhaite que la parcelle AB23 reste 

constructible 

Favorable 

La parcelle est intégrée au sein de la zone 

constructible du village. 

Mme. Céleste LACROIX 

15/10/2021 

Souhaite que les parcelles D542 et 

D543 restent constructibles.  

Favorable 

Les deux parcelles sont intégrées au sein de la zone 

constructible du hameau des Aymes, repéré 

comme trame urbaine dans le cadre du 

diagnostic.  

Mme Anne ROUFFIAC 
Souhaite que la parcelle D1026 soit 

constructible.  

Défavorable 

Le secteur du Roudou n’est pas repéré comme une 

trame urbaine dans le cadre du diagnostic. Afin de 

limiter le mitage et l’urbanisation linéaire, la 

parcelle ne peut être rendue constructible.  

M. Guy PONS 

20/12/2021 

Demande de changement de 

destination pour le hangar parcelle 

C493 

Favorable 

Mme BAUDROUET, 

Mme et M VIGUIER, M 

ROGER 

Demande que le lac chemin du Rial 

soit un point d’observation de la 

faune.  

Ne concerne pas directement le PLUi mais rien ne 

l’interdit dans la réglementation du document 

d’urbanisme. 

M. Thierry VIGNOLLES 

Souhaite qu’une mare naturelle route 

de Belaygues et un chemin avec 

muret en pierres sèches soient classés.  

Sans références cadastrales il est difficile de 

localiser avec précision les éléments. Par ailleurs les 

zones humides sont déjà préservées par le code de 

l’environnement. 

Mme. Rose ODUIN 

10/01/2022 

Demande un changement de 

destination sur la parcelle D1095 pour 

une grange.  

Favorable 

La parcelle fait partie de la zone constructible du 

hameau des Aymes. Le changement de 

destination est autorisé.  

M. Christian VIGUIE 

 

Souhaite transformer son abri voiture 

en garage fermé.  

Favorable 

Le règlement du PLUi permettra l’évolution de 

l’existant et des annexes et extensions.  

M. René COURSIERES 
Demande de changement de 

destination sur la parcelle AB116. 
Favorable 

M. Rémi KULIK 
Demande d’un changement de 

destination sur la parcelle D145. 

Défavorable 

Le bâtiment ne répond pas aux critères 

architecturaux requis.  

M. BERGEROT 
Demande d’un changement de 

destination sur la parcelle A 233 

Favorable 

La parcelle A233 se situe en zone urbaine (UB). Le 

changement de destination est donc autorisé de 

fait. 

M. BOUBY Jean-Marc 
Demande d’un changement de 

destination sur la parcelle A 257. 

Défavorable 

La construction a déjà un usage d’habitation, le 

changement de destination est donc inutile. 

M. Sylvain PICARD 
Demande d’un changement de 

destination sur la parcelle D790. 
Favorable 

Mme Brigitte Parfait 
Demande d’un changement de 

destination sur la parcelle AA 13. 
Favorable 
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VINDRAC-ALAYRAC 

Nom des demandeurs 

et dates des requêtes 
Requêtes Réponses 

M. Jean Luc BESSOU et 

Mme Florence PELOUX  

Non daté    

Changement de destination d’un 

bâtiment agricole en habitation. 

Parcelle C110 

Construction d’une cabane agricole 

(entrepôt) sur la parcelle D139 

Construction d’un bâtiment 

d’élevage D180 

Favorable en partie  

Le changement de destination de la parcelle C110 

a bien été prise en compte. 

La parcelle D139 a été classée en zone naturelle car 

très boisée, il ne sera possible de construire sur celle-

ci. 

La parcelle D180 a été classée en zone agricole par 

conséquent les constructions relatives à l’activité 

agricole sont autorisées. 

Mme Marion BONAFE 

et M. Bastien BUREL-

ANDRE 

Non daté    

Projet de construction d’habitation 

sur la parcelle E13 et d’activité 

(fromagerie) sur la parcelle E11 

Favorable en partie  

Les parcelles E11 et E13 ont été classées en zone 

agricole par conséquent les constructions relatives à 

l’activité sont autorisées. 

Mme Marie 

CHAVANNE et M. 

Thibaut CHARLIER 

Non daté    

Projet de construction d’une 

habitation non loin de leur activité 

de maraîchage bio, parcelles 

concernées à la construction E289 et 

E291   

Favorable  

Par la mise en place d’un STECAL. 

Mme et M. TRANIER 

Non daté    

Changement de destination d’une 

grange en habitation. Parcelle F362 
Favorable  

Mme Isabelle VASLIN 

Non daté    

Avis sur l’aménagement du centre 

bourg 

Préconisation qu’un espace 

englobant tout le centre-bourg soit 

exempté de construction. 

Sécurisation du petit parc. 

L’élaboration du PLUI se construit dans une optique 

de développement mesuré. Le règlement sera établi 

dans le respect de l’identité du centre bourg.  

Mme Sandra et M. 

Patrice BERAIL 

Non daté    

Projet de construction d’un box et 

abri pour le foin. Parcelle B399 

Favorable  

Cette demande ne relève pas du PLUi mais du cadre 

légal nationale. En dehors des zones constructibles, 

seules les constructions agricoles peuvent être 

autorisées. Sont autorisées également les annexes 

liées aux habitations. 

M. Michel RIGAUD 

Non daté    

Changement de destination d’une 

grange à une habitation.  Parcelle 

B318 

Favorable  

M. Yves BOUSQUIE 

25/01/2021 

Changement de destination des 

bâtiments agricoles situés sur la 

parcelle A 568 et 569 de hangars 

agricoles en maison d’habitation. 

Favorable  

Les parcelles sont classées en zone constructible 

donc le changement de destination est autorisé par 

défaut.  

M. Francis BOUSQUIE 

28/01/2021 

 Changement de destination d’un 

garage en habitation sur la parcelle 

B393 

Favorable 

Un garage est une annexe liée à la destination 

« Logement », le changement de destination est 

donc possible sans repérage sur le zonage. 

M. Yves FOURNIER 

01/02/2021 

Relier deux bâtiments (habitation et 

atelier). Parcelle A554 

Favorable  

Les parcelles ne sont pas classées en zone 

constructible. En zone agricole ou naturelle, des 

extensions sont possibles, ce qui permettrait de relier 

les deux bâtiments.  

M. Jacques DURAND 

Non daté    

Parcelle A301 : changement de 

destination de grange en habitation 

Projet de zone touristique ou zone 

d’habitation sur les parcelles 300, 

285,282,284,311,299,305,297,295,298, 

A313, A297,309, 310, 307, 308, 299, 

539, 536, 537, 504, 541, 542, 543, 301, 

282, 283, 288, 287, 286, 294, 296, 304, 

302, 317, 316,  

Favorable en partie  

Le changement de destination du bâti de la parcelle 

A301 a été pris en compte. 

Concernant la deuxième partie de la demande, le 

projet n’est pas suffisamment précis pour permettre 

une prise en compte. De plus une grande partie des 

parcelles sont classées en zone agricole et naturelle 

afin de préserver ces zones et limiter la 

consommation d’espace et le mitage. 
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M. Charles Lacalm 

GAUTIER et Mme Anne-

Marie COUCOUREUX  

15/02/2021 

Projet de construction d’un garage 

collé à la construction existante. 

Parcelle A553 

Favorable 

Le règlement écrit permettra aux habitations 

existantes en zone non constructible de bénéficier 

d’annexes et d’extensions limitées.   

Mme Marie-Claude 

MALGOUYRES 

15/02/2021 

Changement de destination de 

deux bâtiments agricoles en 

habitation. Parcelle B257 et B259 

Favorable en partie  

Sur la parcelle B257 le changement de destination 

du bâtiment a pu être pris en compte 

Pour la parcelle B259 en raison d’un manque de 

précision et du nombre important de bâtiment la 

demande n’a pas pu être traitée. 

Mme Marie-Laure 

BECEL 

Non daté    

Réhabilitation d’un garage en une 

pièce d’habitation occasionnelle 

(pas de chauffage, pas d’isolation, 

pas d’eau, pas d’électricité). 

Parcelle A175, A176 

Garage situé à l’angle de la parcelle 

A549 

Favorable 

La parcelle A549 se trouvent en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

M. Jean TRANIER 

Non daté    

Qualification des parcelles A377, 

A375, A378, A421, A344, A320 en 

zone constructible  

Défavorable 

Les parcelles se trouvent en zones agricoles et 

naturelles et déconnectées de toute trame urbaine, 

afin de préserver ces zones et de limiter le mitage 

elles ne peuvent être classées en zone constructibles. 

M.  Jean TRANIER 

Non daté    

Demande passage en zone 

constructible Parcelles A321 322 

Défavorable 

Les parcelles se trouvent en zones agricoles et 

naturelles et déconnectées de toute trame urbaine, 

afin de préserver ces zones et de limiter le mitage 

elles ne peuvent être classées en zone constructibles. 

Mme BENTLEY 

Non daté    

Changement de destination (écurie 

à habitation). Parcelle B329 
Favorable 

M.  CARUANA 

Non daté    

Qualification des parcelles A519, 

A341 (même parcelle) en zone 

constructible 

Favorable en partie  

La parcelle A519 a été classée en partie en zone 

constructible  

La partie de la parcelle la plus éloignée de 

l’urbanisation et la parcelle A341 non pas pu être 

prises en compte dans un soucis de limitation de la 

consommation foncière et de préservation des zones 

agricoles et naturelles. 

 

M. Kevin PORTER 

Non daté    

Changement de destination 

(grange en habitation). Parcelle A74 
Favorable  

Mme Anya SOETERS-

BENDEL 

Non daté    

Changement de destination 

(bâtiment agricole en habitation). 

Parcelle E12 

Projet abandonné 

Mairie  

Non daté    

Qualification de la parcelle A275 en 

terrain constructible. 

Défavorable 

Les parcelles se trouvent en zones agricoles et 

naturelles et déconnectées de toute trame urbaine, 

afin de préserver ces zones et de limiter le mitage 

elles ne peuvent être classées en zone constructibles. 

M.  Matthieu RODIER 

Non daté    

Construction d’un hangar agricole. 

Parcelle B110 et B111 

Favorable 

Les parcelles B110 et B111 ont été classées en zone 

agricole par conséquent les constructions relatives à 

l’activité sont autorisées. 

Mme Dominique 

VAYSSIE 

Non daté    

Construction d’une habitation pour 

une exploitation agricole pour la 

parcelle B105.  

 

Favorable 

La parcelle B105 a été classée en zone agricole par 

conséquent les constructions relatives à l’activité 

sont autorisées. 

Mme Dominique 

VAYSSIE 

Non daté    

Demande pour une extension 

d’habitation et une nouvelle 

construction sur la parcelle B375. 

Favorable en partie 

Les extensions sont possibles sous certaines 

conditions en zone agricole et naturelle. 

Concernant la construction d’une habitation. La 

parcelle ne fait pas partie d’une zone constructible, 

car elle n’est pas rattachée à une trame urbaine 

comme définie dans le PLUi (au moins 5 habitations 

situées à au maximum 50 mètres). Dans un objectif 
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de modération de la consommation d’espaces et 

du mitage, l’avis est défavorable. 

M. RIGAUD Michel 

Non daté 

Demande de changement de 

destination d’un hangar en 

habitation parcelle B318 et de 

l’aménagement d’un ancien 

bâtiment en gîte. 

Favorable 

Mme/M. MARTIGNAC-

DARONDEAU 

Non daté 

Demande de classement en zone 

constructible de la parcelle B389 (CU 

déposé sur une partie). 

Défavorable 

La parcelle ne fait pas partie d’une zone 

constructible, car elle n’est pas rattachée à une 

trame urbaine comme définie dans le PLUi (au moins 

5 habitations situées à au maximum 50 mètres). Dans 

un objectif de modération de la consommation 

d’espaces et du mitage, l’avis est défavorable. 

Mme Evelyne MONTELS 

Demande de changement de 

destination en habitation + 

construction d’une piscine Parcelle : 

E257 

+ Changement de destination (de 

dépendances agricoles en 

habitation) + construction d’une 

piscine 

Parcelles : E143, E147, E146, E264, 

E265, E142 

Favorable  

Parcelles E257 E143 changements de destination pris 

en compte. 

Réalisation d’une piscine, le règlement écrit le 

permettra (avec une emprise maximale et une 

distance maximale avec l’habitation). 

Parcelles : E147, E146, E264, E265, E142  les 

changements de destination n’ont pas pu être 

effectués car manque de précisions sur la demande 

et absence de bâtis sur certaines parcelles. 

Mme LARROQUE 

Non daté  

Demande de changement de 

destination des bâtiments (bâtiment, 

garage, hangar) sur la parcelle A182 

en habitations  

Changement de destination d’un 

hangar sur la parcelle A183 en 

habitation 

Favorable 

Les parcelles A182/183 se trouvent en zone urbaine, 

le changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

 

M. GAUTIER 

Non daté 

Demande de changement de 

destination sur la parcelle A553. 
Favorable 

M.  BESSOU Jean-

Claude 

Non daté 

Demande de changement de 

destination d’un ancien pigeonnier 

en habitation, sur la parcelle A189. 

Favorable 

R. ROUMAGNAC 

Non daté 

Demande de changement de 

destination sur la parcelle F334. 

Favorable 

La parcelle F334 se trouve en zone urbaine, le 

changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

M.  BOISOI 

Non daté 

Demande de changement de 

destination garage-atelier sur la 

parcelle B168 en habitation. 

Favorable 

M.  FLOTTES Alain 

Non daté 

Demande de changement de 

destinations sur les parcelles 

suivantes :  

- A186 (hangar attenant en 

habitation) 

- A385 (hangar en habitation) 

Favorable 

Les parcelles A186/A385 se trouvent en zone urbaine, 

le changement de destination ne nécessite pas de 

repérage dans cette zone et est possible, sous 

réserve de respecter les autres règlementations. 

M.  et Mme BONNET 

Olivier et Patricia 

Non daté 

Demande de changement de 

destination hangar sur la parcelle 

B274 en habitation. 

Favorable 

Mme BESSOU Régine 

Décembre 2022 

Demande de changement de 

destination grange sur la parcelle 

C128 en habitation. 

Favorable  

M.  ANDRIEU Michel 

Décembre 2022 

Demande de changement de 

destination sur la parcelle E179 

grange et cave en habitations. 

Favorable 

M.  BESSOU Jean-Luc 

Décembre 2022 

Demande de changement de 

destination : écurie sur la parcelle 

C130 en habitation et hangar 

agricole sur la parcelle C351 en 

habitation. 

Favorable  

Pris en compte pour la parcelle C130  

La parcelle C351 est classée en zone agricole par 

conséquent les constructions relatives à l’activité 

agricole sont autorisées.  

 


